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 cassation (ch. cnmin.) : 

^
S
Julleti'i ■ Renvoi pour suspicion légitime; maison de 

flairvaux. — IV vision criminelle; douhle condamna-

tion à raison du même fait; article 443 du Code d'in-

struction criminelle. — Artillerie de marine; compé-

■
 nce

 H' Conseil de guerre de Paris : Assassinat 

du général de Bréa et du capitaine Mangin; vingt -

c
inq accusés. 

C^1U0MQ"E-

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Le bruit quo nous avions recueilli hier s'est confirmé. 

C'est M. Boulay (de la Meurthe), premier inscrit sur la 

liste de candidature présentée par M. le président de la 

République, qui a eu les honneurs du scrutin. 417 suffra-

ge] lui ont conféré la vice-présidence, et M. Vivien, son 

compétiteur, n'en a obtenu que 277. Immédiatement 

aurès la proclamation du résultat du scrutin, M. iioulay 

(Sa la Meurthe), sur l'invitation de M. le président Mar-

rast est monté à la tribune pour prêter le serment pres-

crit par la Constitution. Puis, d'une voix émue, il a adres-

sé à l'Assemblée quelques paroles de lemercîmeus. Nous 

les reproduisons plus loin. 

L'ordre du jour appelait ensuite la discussion du projet 

de loi, présenté par le Gouvernement, sur le renvoi de-

vint la haute Cour nationale des auteurs et complic s 

de l'attentat du 15 mai. M. Lagrange ne voulait pas que 

le débat s'engageât avant la fixation d'un jour déterminé 

pour la discussion de sa proposition d'amnistie; mais, 

cette fois encore, l'Assemblée a passé outre, malgré les 

protestations de M. I.agrange. M. Lagra-ige devrait ce-

pendant comprendre la signification de tous ces votes 

sueeessifs; il devrait aussi, descendant en lui-même, se 

demander si l'attitude de l'Assemblée dans cette grave 

question n'est pas justifiée, et au-delà, par le langage 

violent de ceux qui réclament, la menace à la bouche, 

et comme l'accomplissement d'un devoir, ce qu'ils de-

vraient solliciter humblement et comme un acte de clé-
mence et de pardon. 

La Commission nommée par l'Assemblée a été, comme 

on le sait, favorable à l'adoption du projet proposé par le 

Gouvernement ; et peut-être, en présence des passions 

qui s'agitent avec un si déplorable redoublement de vio-

lence, eùt-ii été plus convenable de procéder, sans dis-

cussion et silène eusement, à un vote dont le résultat, 

d'ailleurs, ne saurait être douteux. Mais l'extrême gauche 

a probablement pensé que l'occasion était excellente pour 

attiser le feu : elle a donc poussé à l'envi à la tribune son 

prjjidpal orateur, et M. Ledru-Rollin est venu soutenir 

hardiment, armé du Répertoire de jurisprudence de Mer-

lin, et tout hérissé de lois romaines, qu'on demandant le 

renvoi des accusés de l'attentat du 15 mai devant la 

liaute-eour, le Gouvernement ne proposait rien moins 

qu'une violation du principe sacré de la non rétroactivité 

des lois, et, plus encore, une violation formelle de la 
Constitution. 

Que le principe de la non rétroactivité des lois pénales 

s M un principe de haute moralité et d'ordre public, c'est ce 

que tout le monde reconnaît, et, à cet égard, l'Assemblée 

"art, nous n'en doutons pas, une conviction toute faite. 

Mais le principe de non rétroactivité reçoit-il également 

son application lorsqu'il s'agit de lois de procédure et de 

compétence? C'est ce qu'il est permis de nier, ou plutôt 

Ç est la une de ces questions que, depuis longtemps, la 

wisprudence a résolues négativement. En pareille raa-

'«e, voici quels sont les principes : les lois pénales ne 

Vivent jamais atteindre les faits antérieurs; quant aux 

m de procédure et de compétence, elles sa'n i .sent néces. 

j irementl accusé au moment même où elles sont por-

tes règles élémentaires en droit criminel, M. Ledru 

ne pou-

Âi l'nir , s a""sel1 nrou criminel, m. 

vaieru *'..~.o'
ées

'
 ou plutôt

 ?'
 a soutenu

 qu'elles 

ITia e à • — «i"t;o u une aun e 

.. i i d
lu

 R
r
T' J

uri
diction spéciale et ex 

iuàem * fPP
,i:

î
uer a

« cas où il s'agissait de déférer le 

tuée i! i"
011 pas a une

 jurid-ciion ordinaire, insti-
les ruines d'une autre juridiction abolie, 

extraordinaire : M. Le-
■ ■ « - _

fT
„^

l>!
. ,

v
 Gouvernement de violer la 

gnaler > '
 aui a 1

 ^
u
 s'apercevoir qu'en cherchant à si 

niauvai
s

G
°

mme Une
 j

uricucl
'
on

 exceptionnelle, dans le 
honia, " t

a
|„ ,

sens
 du mot, comme une i spèce de Cour prévô 

■cS?' c-étéena v
 ?mbro ardente

> 1* haute Cour nationale dé-
pi 'atœi' de vioip

 f 91 Ud
 '

a
 Gonstitution, il faisait plus que 

e
,
r,

cî»^ M Doniri • .
ConstUuli

''
,n

'
 41

 l'outrageait. C'est ce que 
o '

elSC
':ï Con

P
 j "

 ai
,".

u
 lui a parfaitement démontré. La haute 

«.
re,w

 d e'
 Utaut b

 en qu 

'^St 
es

 . ^'on le sache, et que les déclamations 

i opiniL
1
 kr^

arl1 ne
 'absent poiut s'égarer sur ce point 

u --■ aitentata i l
ut!

> '
a naulH

 Cour, instituée pour juger les 

.
i
*''2{ ''^elle

 sn

 com
l
)lols,

lui lui sont renvoyés, a -Hé organisé 

VOT°°
(
'! dues aimI .

qu
.
ele?

Sarantie
;
desaccusés ysontpluiôtéleL -

-
 l

j5
 1,ei

" entière
 t;

'f"
ites

'
et

4ue lesd'oitsdel i défense b'yconci-

'n* 'a PomposenTt/ *
ve

?
 ceux

 ^
! la sc

>cié:c- 1 es élémens qui 

ne c est
 une 

sii°?Si » Jusiicp
 st

-
s
 traduits devant elle ne peuvent, sans in-

'„„„ P
rel

eodre distraits de leurs îuges naturels. 
P
e
udanimeut ries ' " ' 

iu i'»y 

ice, 

Principe 

J'istii.' i 

van' l'Assemblée que cette seule question, complètement 

mise, on le comprend, par M. Ledru-Rollin, mais résu-

mée par M. Dupin dans les termes suivans : « i.a raison 

^ Fiat exige-t-!iileque l'Assemblée délère à la haute Cour 
l'atiçntat du 15 mai? » 

« La gravité de l'attentat, dit à cet égard l'exposé des 

irnlils, sa portée politique, le nombre et la position des 

irévcnus (plusieurs d'entre eux, on le Fait, sont repré-

sentais du peuple), tout fait de cette attribution de juri-

diction une nécessité. » C'est aussi ce que l'honorab'c M. 

Dupin a soutenu avec une extn'me énergie, malgré les 

clameurs de l'extrême gauche, qui n'aime pas que l'on 

•pelle et surtout que l'on qualifie l'attentat du 15 mai. 

Vous faites un réquisitoi e , criait-elle à l'orateur. 

Vous faites le procès aux accusés! — Non, répondait M. 

Dupin, aux applaudissemens de la majorité; mais je fais 

le procès au crime, et j'en aile dnit,' car j'ai le droit de 

rouver ci'imii e 1:1a violation de l'Assemblée nationale, 
et mon devoir est de le dire. » 

L'opinion de l'Assemblée, nous l'avons déjà dit, ne 

saurait être douteuse ; aussi, immédiatement après le dis-

cours de M. Duoin, voulait-on passer au vote. Mais M. 

Jules Favre, qui doit, à ce qu'il paraît, combattre le pro-

jet de décret, a réclamé la faveur qui appartient à tout 

accusé de parler le dernier. L'Assemblée y a consenti, et 
la discussion, dès-lors, a été renvoyée à lundi. 

Aussitôt après s'ouvrira la seconde délibération sur 

e projet relatif à l'organisation du Conseil-d F at. 
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Vt >ici le texte du discours prononcé par M. Boulay (de 
la Meurthe), vice-président de la République : 

G toyens représentons, je n'ai point recherché l'honneur 
qui vient de m'ètre déféré; pendant qu'il en était temps eu-
c ire, j'ai prodigué les înstauc ;s les plus vives pour obtenir 
|ue quelques noms ayant plus d'autorité fu sent substitués 
au mien sur la liste. 

Une affection dont je m 'honore a été plus forte que ma vo-
onté. J'espérais qee votre justice m 'aurait préfère un de mes 

deux honorable coneurrens, l'un vieux soldat mutilé dans 
combats, Tau re athlè.e éprouvé dans nos luttes parle-

ra iiitaires. 

Mais plus ce double honneur est inattendu, plus est vive 
et profonde ma reconnais.-ai.ee pour le président de la Répu-
blique et pour l'Assemblée nationale, ces deux grands élus du 
suffrage universel. Je ne crois pas avoir mérité l'honneur m 

ne qui vient de m'ètre l'ai ; mais je saurai en tirer deux 
enseignemens : 

J'y vois d'abord une honorable déférence de l'Assemblée 
pour ce qu'elle a cru être le vœu personnel du président de 
la République ; j'y vois eu même t-jiups une protesialion con-
tre une preten tue hostilité malheureusement imaginée par 
les -nnemis de nos institutions. Votre élection est le signe 
d'alliance entre le président et l'Assemblée nationale. Quant à 
moi, je promets de conformer ma conduite à vos intentions. 
F Approbation.) 

L'autre enseignement que j'y trouve, c'est l'invi'ation de 
cotisa -rer toutes mes forces a l'affermissement de la Répu-
blique. (Très bt'.n!) Je le ferai, soyez eu sûr, avec probité, 
avec loyauté, avec constance, et, s'il le faut, avec quelque é-
nergie. / . 

Je n'ajouterai rien. Je n'ai pas d'autre inéri'e dans ma vie. 
Ici, je rencontre le serinent quî je vie.is de prêter; j'y serai 
fidèle. Je me trouve sur le lerraiu de. la Constitution, je ne le 
déserterai pas. Deux intérêts étroitement unis, et que j'ai su 
apprécier, sont en présence, celui de la République et de son 
président; tes intérêts se confondent. 

Croyez-moi, Messieurs, j'ai su lire dans ce nob'e cœur. Le 
président de la République a compris que le plus grand hon-
neur qui puisse être réservé à un homme, c'est de s'appeler 
Napoléon Bonaparte, d'être l'élu du peuple, et d'affermir la 
République. Il l'a compris, et son vœu le plus cher est d'at-
teindre ce degré d'honneur. 

Vous avez déjà contribué à cette œuvre, vous avez dans les 
circonstances les plus difficiles donné la mesure de votre cou-
rage, de votre force, et de vos intentions ; vous avez sauvé la 
société et le pays de la guerre civile. 

Le lo mai, vous avez assisté avec calme et résignation au 
spectacle de l'émeute pénétrant avec tous ses excès jusqu'au 
sein de cette Assemblée. 

Le 2i juin, vos écharpes ont sauvé la société en péril. 
Jamais plus grand pouvoir n'a été confié à une Assemblée, 

et jamais Assemblée n'a montré plus de modération jointe à 

un plus grand courage. . . . 
L'Assemblée mlionale a le droit d'en finir et saura finir, 

comme elle a vécu, maîtresse d'elle-même, (très bien!) Elle 
finira à son jour, après avoir achevé son œuvre, pour revivre 
honorée dans les souvenirs de la France ; et la gloire des As-
semblées qui la suivront sera de commuer son œuvre. 

On a distribué aujourd'hui à l'Assemblée le rapport fait 

par M. Charlemagne, au nom du Comité des finances, sur 

les propositions relatives au tradement des fonctionnaire s 

publics et à l'indemnité des représentais du peuple. Le 

Comité conclut au rejet absolu, tant en ce qui concerne 

la réduction de l'indemnité qu'en ce qui a trait à la rete-

nue à exercer sur les traitemens des fonctionnaires. 11 ex-

prime d ailleurs le désir que l'indemnité quotidienne des 

iv présentais puisse être convertie en un traitement an-

nuel ou* mensuel, mais sans en faire l'objet d'une propo-

sition duveté. Voici les détails curit ux que donne le rap-

port sur le chiffre des indemnités allouées aux membres 

de's diverse-' Assemblées législatives de la lté«o!ulion et 

de l'Empire : j 
Un des | r miers actes de la Constituante de 89 fut de 

voter un traitemenL à ses membres (décret du 1" sep-

tembre 1789). Ce traitement, qui était de 18 francs par 

jour, fut maintenu sous le titre d'iiidemni
:
é par l'Assem-

'b.ée'législative et par la Goiiventien. 

LaConstiiulioii de l'an 111 basa cette indemnité sur le 

prix du blé. File équivalait alors au prix de 3,000 my-

riagramrmsde froment. Les variations des mercuriales 

firent sentir la nécessité d'une règle lise. Les lois des 20 

vendémiaire an Vil et 8 frimaire an VIII, adoptant pour 

base le taux moyen des mercuriales de l'an VI, fixèrent 

l'indemnité à 075 franc -i par mois. 

Outre ce traitement, les députes recevaient : 1 330 Ir. 

pour frais de bureau, logement et entretien du costume. 

Le premier costumeétait fourni par l'Flat (loi du 29 ther-

midor an VI) ; 2° une indemnité pour port demeures. Elle 

variait suivant les distances, mais s'élevait en moyenne 

à 70 francs. , -. . , , 
Kn sorle;que l'indemnité Réelle était, par mois, de 1,0/0 

Sous le Consulat et l'Empire, le traitement devint an-

nuel e t fut fixé à 10,000 fr. Il ne cessa que le 13 juillet 

1S15, époque de la dissolution du dernier cor
t
<s législa-

tif, devenu, en 1814, Chambre des députés. 

Dans les Cent-Jotirs, les représentais avaient reçu 18 

fr. par jour et des frais de voyage. 

On sait, du reste, que de 1815 à 1848 aucune indemni-

té n'a été allouée aux membres des Chambres législa-
tives. 

On lit dans la Pairie l'article suivant, sous la rubrique: 
communiqué : 

« L'amnistie sert depuis quelques jours de prétexte à 

certaines feuilles pour diriger contre M. le président de 

la République des injures et des calomnies de tout genre. 

» Nous ne voulons ni re'ever ces injures, ni répondre à 

ces calomnies. Nous laissons au bon sens public le soin 
d'en faire justice. 

» 11 est cependant une assertion qu'il importe de ne 

point laisser passer inaperçue, et sur laquelle les feuilles 

d< nt nous venons de parler s'appuient principalement. 

» A les entendre, M. le président de la République se 
serait engagé à accorder l'amnistie. 

» M. le président de la République n'a pris aucun en-
gagement à cet égard. 

» Plusieurs foià, il est vrai, dans les conversations 

qu'il a eues à ce sujet, il a exprimé le désir de voir se 

réaliser le vœu qu'il avait émis dans son manifeste, et 

qui a toujours été dans son cœur, de pouvoir accorder 

l'amnistie aussitôt que les circonstances le permettraient; 

mais il n'a pris aucun engagement à cet égard. » 

JUSTICE emu; 

fr., non compris les Irais de voyage, 
myriamètre. 

lixés à 10 l'r. par 

COUR D'APPEL DE PARIS- (1" et 3
e
 ch. réunies). 

Audience solennelle du 20 janvier. 

DEMANDE EN INTERDICTION. 

Dans notre numéro du 14 janvier, nous avons dit que 

les sieurs Àrnoult et Coison avaient formés contre la veu-

ve Lctang, leur tante, une demande en interdiction, fon-

dée sur l'état habituel de démence de cette dernière de-

puis iju 'elie avait perdu son mari ; et nous avons publié 

l'arrêt contirmatif d'un premier jugement du Tribunal de 

Provins, qui juge, en principe, que le demandeur en in-

terdiction n'est point tenu d'appeler à l'enquête qu'il a 

été autorisé à faire sur cette demande, les témoins qu'il 

a^ait désignés dans la requête expositive des faits de dé-

mence qui forme le premier acte de la procédure en cette 
m dière. 

Un deuxième jugement du même Tribunal, à la date du 

2 juin dernier, a prononcé, par défaut, sur le vu seule-

ment de l'enquê'e faite par les sieurs Arnoult et Coison 

(le Tribunal ayant décidé que la contre enquête n'avait 

pas été commencée par la veuve Létang dans lo délai lé-

gal, et par conséquent ne devait pas être lue), l'interdic-

tion de la veuve Létang. Celle-ci avait également inter-
jeté appel de ce jugement. 

11 a été demie lecture d'un avis des parons qui, à i'ex-

ce ttôfi d'ua teul, ont pensé, ainsi que le juge de paix, 
qu'J n'y avait pas heu à l'interdiction. 

Un jugement avait ordonné que M"
lC
 veuve Létang se-

rait interrogée en sa demeure, chez son frère, cultivateur 

à La Bretonnière. Voici cet interrogatoire : 

D. Comment vous nommez -vous? — R. A quoi la femme 
Léleng ayant essayé de répondre, a balbutié le nom de Ca 
lherin

j
. — « Ce n'est, dit le juge, que sur notre demanda, si 

son nom de famille n'était pas Arnoult, qu'elle a fait signe 
que oirï. 

I). Quel âge avez-vous ? Vous souvenez-vous de votre âge? 
— R. Oui , je sais l'âge que j'ai ; je suis née à la S.ïint,e-Ca 
jherine. — Elle a cherché à ajouter quelques* mots qu'elle n'a 
pu prononcer, et n'a fait entendre que des sons ihmiculés. 

D. Savez-vous chez qui vous êtes ? — R. Je suis chez cet 
homme-là. (Montrant Jubert.) C'est un frère. 

D. Couinent i ommez-vous ce pays-ci? — R. Je sais comme 
il se nomme. (iSous lui avons successivement nommé Saint 

Brice, Rouilly, L-. Bretonnière ; à toutes ces questions elle a 
répondu que non. Lui ayant réitéré la même question, elle a 
répondu que oui.) 

». Où demeuriez-vous avant d'habiter La Bretonnière V N'é 
tait-ce pas à Provins? — R. Non. 

D. Avez-vous été mariée? Avez-vous un mari? — R. 
Oui. 

D. Où est votre mari ? — R. 11 est mort. 
IL Ya-t-il longtemps ? — R. Oui, il v a longtemps. 
I). Comment s'appelait votre lie m me ? quel était son nom 

— R. Il est nioi l. 

D. Mais comment s'appelait-il ? Ne s'appelait-il pas Létang 
— H. Non, il s'appelait Louis. 

D. Av.z-vous des en fans ? — R. Je. n'en si eu qu'un. 
I). Où est-il voue enfant? — R. Dam! (Elle balbutie dos 

sons inintelligibles.) 

D. Avez-vous du bien?.— R. Non. 

I). Avez-vous des terres? — R. Non, je n'en ai pas. 
D. Avez-vous du blé, d-; l'argent? — R. Non, cherchez. 
D. Savez-vous compter? (Nous lui avons représenté une 

pièce de S fr.) — R. Vous ne l'aurez pas. 

D. Qu'est ce que cela? en lui montrant une pièce de SO c. — 
(Elle n'a pas répondu.) 

D. Avez-vous beaucoup d'argent? — R. Vous ne l'aurez 
§¥• 

1). En avez-vous dans votre armoire? — R. Ce n'est pas 
pour vous. 

La dame Létang, ajoute le procès-verbal, paraît avoir un 
affaiblisse nent général des facultés int-llectuel les ; e le pa-
rait aussi avoir une parjlysie sur la langue ; elle parle avec 
lu plus grau ieditïiculté, et il faut lui répéter plusieurs fois 
do suite et dans des formes ddiérontes les questions po. r ob-
tenir d'elle qu Iques mots isolés et sans liaison entr'eux. 

Le sieur Louis-Joseph Arnoult étant entré dans la chambre 
au commencement de noire interrogatoire, elle a paru le voir 
avec lépugnauce et a cherché à lui dire des injures ; nous a-
vons été ob'igts de le faire sortir. Lui ayant demandé si elle 
l'aimait, elle a répondu vivèine.it : « Non, non, non, c'est un 
gueux ! » 

M' Limet, avocat de la veuve JLétang, opposait aux in-

cohérences qui pouvaient êtio remarquées dans cet in-

terrogataire, et il certaines éiionciations de l'enquête, l'a-

vis des parens de la veuve Létang et celui du juge de 

I paix, gens fort honorables, qui journellement voyaient et 

appréciaient, la' veuve Létang, et avaient reconnu que la 

paralysie dont elle était frappe-? ne constatait pas la dé-

mence et ne nécessitait pas l'interdiction. L'avocat fai-

sait remarquer que la demande en ieterd ction n'avait été 

formée qu'à la suite de difficultés d'argent de la veuve 

Létang avec ses neveux. Il demandait ou une nouvelle en-

quèic, en raison ele l'impossibilité où s'était 'couvée la 

veuve Létang d'utiliser sa contre enquête, ou du mo'ns 

«n conseil judiciaire seulement, au lieu de la mesure sé-
vère de l'interdiction. 

M. l'avocat-général Moulin, qui, à la dernière audien-

ce, concluait à la confirmation du jugement ejui avait in-

terdit la lecture de la-contre enquête, e'. avait pensé que la 

Cour pourrait recourir soit à un nouvel interrogatoire, 

soit à un supplément d'enquête, a, sur l'appel du juge-

ment du fond, conclu à la confirmation et subsidiaire-

mont à l'une de ces mesures d'instruction destinées à 
compléter la conviction du juge. 

La Cour, après délibéré, considérant qu'il résulte de 

l'enquête, de l'interrogatoire de la veuve Létang et des 

autres documens du procès, la preuve nue la veuve Lé-

tang est dans un état habituel d'imbéeilité, a confirmé le 

jugement d'interdiction.
 l
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■U STiCK ailMSNELLB 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Lap'agne-Barris. 

Bulletin du 19 janvier. 

UEWVOI POUR CAUSE DE SUSl'lClON LEGITIME. 

CLAIRVAUX. 

MAISON DE 

Les entrepreneurs des services généraux de la maison ce n-
trale de Clairvaux ont été traduits devant le 'tribunal cor-
rectionnel de Bar-sur-Aube, comme prévenus du double délit 
d'homicide par imprudence et de tromperie sur la nature de 
la marchandise vendue. Ils se sont adressés à la Gourde cas-
sation pour obtenir le renvoi devant un autre Tribunal, pour 
cause de suspicion légitime. 

SI* Delachère, leur avocat, fondait cette demande : 
1° Sur l'agitation et la prévention de l'opinion publique, 

pro luite contre les demandeurs par la polémique de la 
presse da: s tout le département de l'Aube; 

2° Sur l'hostilité combinée du préfet du déparlement, du 
général commandant la subdivision militaire, et du député 
de l'arrondissement de Bar-sur-Aube; 

3° Sur la prévention des juges de Bar sur-Aube contre les 
prévenus. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes 
M. le pro-

cureur-général Dupin, a rejeté, au rapport de M. lo conseiller 
Baronnes, après délibération de la chambre du conseil, la 
demande en renvoi, par le motif qu'il n'apparaissait pas de 
r.,isons suffisantes pour nécessiter ce renvoi. 

RÉVISION CRIMINELLE. DOUBLE CONDAMNATION A RAISON DU MÊME 

FAIT. — ARTICLE 413 DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

L". procureur général près la Cour de cassation a dénoncé 
à la Cour, conformément à 1 Brticle 443 du Code d'instruc-
tion criminelle, deux arrêts rendus parla Cour d'assises de 
la Corse les 27 mars. 1813 et 26 nov mbre 1848, et qui ont, 
coudamnéjes nommés Antoine Philippi (arrêt de 1843), et 
Philippi Francesconi et François Philippi (arrêt de 1848), 
comme coupables d'un assassinat commis le 5 novembre 18M 
sur la personne do la femme Milan i . 

Les circonstances révélée* lois du second procès ayant éta-
bli que lo crime n'avait pu être commis en u,èive temps par 
Antoine Philipi, condamné eu 1843, et par les àutres indivi-
duscondamnés en -5848, M. le procureur-général a conclu à 
ce qu'il plût à la Cour casser les divers arrêts intervenus 
comme inconciliables, et renvoyer tous les accusés devant 
une autre Cour. 

Ces conclusions ont été adoptées au rapport do M. Vincens 
Saint-Laurent. 

ARTILLERIE DE MARINE. — COMPÉTENCE. 

Les soldats d'artillerie de marine et les ouvriers de ce 

corps sont justiciables, pour les délits qu'ils commettent à 
terre, des Coi seils de guerre permanens. (L. 13 brumaire an 
IV, 18 vendémiaire an VI, Const. an VIII,) 

Le décretdu 2'2jnillet 180G et la juridiction des Tribunaux-
ordinaires, en ce qui concerne de pareils délits, ne sont ap-
plicables qu'aux ofliciers, soldats et matelots dont l'unique 
destination est le service de la mer. 

(Cassation au rapport de M. le conseiller Isambert, sur les 
conclusions conformes de M. le procureur-général Dupin 
d un jugement du Tribunal correctionnel de Brest du 11 fé-
vrier 1818, affaire Mathias, Jcubert et Kerdavid.) 

 III UlflllMI . 

IL GOiNSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14* rég. léger. 

Audience du 20janvier. 

ASSASSINAT DU GÉNÉRAL DE BRÉA ET DU CAPITAINE MANCIN. 

•— VINGT-CINQ ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 17, 18, 19 et 20 

« janvier.) 

L'audience est ouverte à onze heures un quart. 

M . le président : Nous allons continuer l'audition des té-
moins. Q l'on fasse venir M. le commandant Cobert. 

Cette déposition est attendue avec la plus vive impatience 
L accuse Nuens demande a présenter une observation 
Nucns : Je désirerais revenir sur la conversation 

eue avec le commandant Besmarets, et lui r 
faits. 

que j ai 
appeler quelques 

Le lieutenant colonel revient. 

mens : Quand j'étais assis à côté du commandant sur le 
lit de camp, il nie dit : ce Je suis victime de mon dévoûment • 
je pouvais rester à la tête de ma colonne, mais je n'ai pas 
voulu abandonner le général. »

 J v 

M. Desmarets : C'est vrai. Je demande à Nuens comment 
était le mobile qu il ma montré en me disant : « Vois-tu ce 
mobile.' Toute ta mobile nous les égorgerons » 

iVums: -Je me rappelle (juo le mobile était au pied du lit 
de camp. Je ne me rappelle pas avoir tenu ce propos. M. Des-
marets ayant demande à bo re, je lui donnai un verre d'eau 
et des hommes qui entraient au poste me dirent : « Qu'est-ié 
que tu as donc, à parler toujours au prisonnier? .. J

e
 répon-

dis : Je suis ici dans mon poste; je suis sergent et perso, ne 
ne peut m en faire sortir. Bientôt après l'alarme fut donnée 
et raon tus 1 me tu arraché par un bras de fer 

•*
 D

«""«'•"'f
 :

 B.','
le mo

">ra le petit mobile, et me dit : 
«On va letusiller; lia tué son père pour 5 francs. » Je ié-
pondis, en riant : « C est fort mal, s'il a fait cela » 

Alors, celui qui était à mu droite s'écria : « Pus de propos, 
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ou je te fusille! » 11 s'adressait à celui qui me parlait. Il me 
semble que celui qui était à ma droite est Nuens ; cependant, 
je peux me tromper avec Leroy. Je vous prierai de faire reve-
nir ce dernier. 

M. le président : Nous l'entendrons. 
Nuens : Je suis persuadé (pie M. Desmarets ne voudrait pas 

l'aire persécuter un de ses plus ardens défenseurs-
Choppart : Je prie M. Desmarets de dire si je n'ai pas sauvé 

le petit mobile; j'ai cette prétention. 
M. Desmarets: Je sais que le petit mobile, qui était en 

manches de chemise, est sorti avec la foule quand on a éva-

cué le posle. 
M' Cartelier : M. Desmarets a t-il entenlu le commande-

ment de : feu ! et. par qui ce commandement a été donné'.' 
M. Desmarets : Je n'ai pas entendu ce commandement. 

Quand j'ai monté sur le lit de camp les fusils étaient braqués, 
et je n'ai rien vu de plus. On dit que M. Mangin a mis son 
bras devant la poitrine du général, je ne l'ai pas vu. 

M. le président: Etait-ce un feu de peloton? 
M. Desmarets: Pour nous, qui sommes militaires, non. 

Les coups de feu se sont fait entendre presque instantané-

ment. 
Nuens: U y a vingt personnes qui s'attribuent 1 honneur 

d'avoir sauvé M. Desmarets ; je demande qu'il dise si je n'ai 

rien fait pour lui. 
JW. Desmarets, avec fermeté : Je dois la vie a M. Dumont 

à M. Gérard et à M. Viel. Quant aux accusés, je ne leur dois 
rien : ils voulaient me fusiller, voilà tout. J'étais condamné 

par eux. (Mouvement.) 

M. le président : Faites venir M. Gobert. 
M. Charles-Jean-Auguste Gobert, artiste, chef de ba-

taillon de la 12e légion, demeurant rue Saint-Jacques, 15 

Le témoin porte à sa boutonnière lo ruban de la Lé-

gion-d'Honneur. 
Il s'avance vers le banc dos accusés, comme a fait hier 

le colonel Desmarets, et il les examine successivement 

11 signale, comme les reconnaissant, Daix, Choppart, les 

frères Vapprcaux, Lebelleguy, et il cherche iNourry qu'il 

est étonné de ne plus voir sur le banc. 

M. le président lui explique que Nourr.y n'appartient 

plus aux débats. Le témoin reconnaît son épauletle et sa 

contre-épaulette sur la table du Conseil. 

M. le président : Faites votre déposition. 
M. Gobert : Le dimanche, je partis de chez moi pour mon-

ter au Panthton, où je voulais parler au général et lui d 
mander du renfort pour la place Maubert, où l'on avait coin 
mencé à élever des barricades. Aa lieu de me donner ce ren-
fort, le général m'ordonna de réunir le plus de gardes natio-
naux que je pourrais, afin d'aller avec lui dégager les bar 
rières et lire le décret de l'Assemblée nationale, qui accordait 

3,000,000 aux ouvriers nécessiteux. 
Je réunis les 7" et 4e compagnies de mon bataillon, et nous 

marchâmes sur la barrière Saint-Jacques. Arrivés là, comme 
nous étions exposés à recevoir des décharges, je dis au géné-
ral -, « Si vous voulez, je vais aller en avant ; je parlerai aux 
insurgés, et comme garde national ils m'écouteronl; nous 
saurons au moins de quelles intentions ils sont animés. » Il 
me dit de faire comme je l'entendrais, et je partis au pas de 
course sur la barrière. Je parlai aux insurgés; je leur dis 
que cette guerre fratricide avait déjà trop duré ; qu'il fallait 
arrêter l'effusion du sang; que le général, qui me suivait, 
était porteur d'un décret favorable aux ouvriers. 

Alors ils ouvrirent la barrière et se montrèrent fort dispo-
sés à accueillir le général. M. de Bréa s'avança, lut le décret 

et fraternisa, et la barrière fut dégagée. 
Je me portai avec de la garde nationale seulement sur la 

barrière d'Enfer, qui l'ut dégagée également. Puis,' nous re-
prîmes avec le général les bouievards intérieurs et nous ar-
rivâmes à la barrière de la Glacière, qui nous accueillit com-

me avaient fait les deux autres. 
Jusque là tout allait pour le mieux. Mais quand nous arri-

vâmes à la barrière Fontainebleau, nous y rencontrâmes l'in-
surrection plus menaçante. Je m'avançai avec le 'colonel Lau-
gier, de la 12e légion ; mais nous fûmes menacés et mis en 
joue par les insurgés. Nous comprimes que toute tentative de 
conciliation était inutile. Nous revînmes vers le général, àqui 
nous fîmes part de t'uttitude hostile des insurgés à cette bar-
rière. « Je vais leur parler, » nous dit-il. Et il s'avança vers 
la grille, pleiu de confiance et sûr de réussir là comme il a-

vait réussi aux autres barrières. 
Dès qu'il s'avança vers les insurgés, ceux-ci changèrent 

d'attitude. Au lieu de le menacer comme on avait fait pour 
nous, on l'accueillit très bien. « Entrez, lui disait-on ; venez, 
n'ayez pas peur ; on ne vous fera rien. » Et l'on ouvrit devant 
lui la petite por.e qui servait de passage à travers la grillede 
la barrière. Plein de confiance, le général pusse la grille ; je 
m'élance sur ses pas avec le lieutenant Smgeot, et nous som-
mes bientôt suivis de MM. Mangin et Desmarets. 

A peine avions-nous franchi la grille qu'elle se referma fur 
nous. Nous fumes enveloppés, et les cris : « A mort ! à mort ! 
nous les tenons ! » se firent entendre avec violence. On nous 
entraîna, et c'est alors que quelques bons citoyens s'écriè-
rent : i il faut les conduire chez le maire ! allons chez le 

maire ! » 
M. le président : Vous accompagniez le général ? 
Le témoin: J'étais à sa droite et le lieutenant Singcot à sa 

gauche. On nous lit entrer dans la maison à côté de celle du 
maire, sous une grande porte cochère, et cette porte fut re-
fermée sur nous. On nous passa dans le jardin afin de nous 

faire sauver. 
O. Vous étiez là avec le général et le lieutenant Singejt? 

— R. Oui. 
D. Quels étaient les hommes qui vous accompagnaient? — 

Je iie les connais guère. Il y avait des insurgés ; mais en gé-
néral ceux qui nous escortaient étaient animés de bonnes in-

tentions. 
Y avait-il beaucoup de monde? — R. A peu près vingt per-

sonnes. Quand la porte fut refermée, on nous lit passer d<xns 

le jardin. 
M. le président: Le Conseil s'est transporté sur les lieux 

et il a pris des ren-eignemens. La portière de la maison pré-
tend que, lorsque vous êtes arrivés, il n'y avait que cinq ou six 

personnes sur la poite cochère. 
Le sieur Gobert : La portière se trompe, il y avait beaucoup 

plus de monde que ça. 
D. Entre la maison et le jardin il y a une cour? — R. 

Oui. 
U. Celte cour est séparée du jardin par un petite grille ? — 

R. Oui. 
D. A-t-on fermé sur vous cette grille? — R. Je ne me le 

rappelle pas. 
D. Vous vous êtes dirigés vers le fond du jardin? — R. Da 

suite, avec le général. 
D. Que s'est-il pas

;
é là ?—R. Aussitôt que nous avons été 

dans le jardin, le lieutenant Singent a mis le pied sur un r-e-
tit bosquet placé près du mur, et qui faisait échelle ; il a 
franchi le mur et s'est sauvé. A cet instant la foule, qui avait 

forcé la porte d'entrée, envahissait le jardin. 
D. Le général est aile jusqu'auprès du mur du fonu du jar-

din?—R. Oui. 
D. Qui é;ait auprès de lui ?—R. Je ne puis me le rappeler. 

J'avais l'œil sur lui ; je voulais me sauver, mais non pas avant 
lui et sans lui. (Murmures d'approbation.) 

D. On a dit qu'il s'était écoulé dix minutes depuis votre 
entrée dans le jardin jusqu'au moment où la foule l'a envahi. 
— IL Oh ! non, le tein

r
s n'a pas été si long. 

M. le président : U y a dans cette circonstance une bie.i 
déplorable fatalité. Si, en entrant dans le jardin, au lieu de 

prendre à droite, vous aviez pris à gauche, vous auriez pas-
sé sans difficulté, et le général et veu, étiez sauvés. Vous ne 
vous rappelez pas si le géuéral a été saisi par quelqu'un et 

empêché de franchir le mur? 
M. (i»bcrt : Pour ceci, voici ce qui s'est passé : quand j'ai 

comparu devant M. Lacaille, j'ai entendu quelqu'un dire que 

le général avait été saisi par lé pied quand il allait franchir: 
le mur. Je dis que cela n'était pas vrai, parce que le mur 
n'émit pus assez haut pour qu'on saisît par le pied un homme 
qui allait le franchir. D'ailleurs, je n'ai pas quitté de l 'uni le 

général, et j'aurais vu ce fait s'il eût eu lieu. 
D. Il y avait des femmes dans le jardin?—R. Oui. 
1). Les reconnaîtriez -vous si on vous les représentait? — 

IL Non. 
D. Il y avait des hommes aussi?—R. Oui. 
J). Les reconnaîtriez vous?—R. Non plus, 

) ne peux les reconnaître. Je recevais des coups 
On m'arrachait la barbe et les cheveux; j'a-

M. le président : Reprenez votre déposition. 
M. Gobert : Nous fûmes saisis par la foule et amenés vers 

la niaise n, au milieu des vociférations les plus épouvan-
tables. Nous sommes moulés, et c'esl alors que nous avons 

revu le capitaine Mangin. 
M. le président : Il y a puits dans ta cour ; ne vous a-t-on 

pas arrêtés auprès de ce puits? 
M. Gobert : Je viens de dire que M. Mangin s'était retrou-

ve avec nous. On naus a séparés ; le général et M. Mangin ont 
été dirigés sur la maison. Comme ils marchaient devant, les 
insurgés qui étaient auprès moi ont cru qu'ils se sauvaient, 
qu'on les leur enlevait, et alors ils se sont rués sur moi. 
Eu un instant, j'ai élé dépouillé de mes insigms, frappé do 
tous côtés, saisi par les cheveux et par la barbe, et criblé de 
coups sur le visage. J'ai fait un effort désespéré, et je me 
suis dégagé des hommes qui me tenaient. Malgré les fusils qui 
m'e itouraient, je me suis élancé vers la maison, et je suis 
allé retrouver le général. 

M. le président : Reconnaissez-vous parmi les accusés quel-
ques-uns des individus qui vous ont ainsi maltraité ' 

M. Gobert : Je 
de toutes paris 
vus les cuisses meuriries de coups de crosse de fusil. Plus 
lard, qaand j'étais au grand poste, il est venu un homme qui 
m'a dit : « Me reconnaissez-vous? Je viens de vous stuver au 
Grand Sabm. » Cet hommeavait un chapeau de paille. 

L'accusé Brassai : Cet homme, c'était moi; vous m'avez re-
mercié et donné votre adresse. 

Le témoin examine l'accusé, et dit : Non, ce n'est pas vous. 
M' Cresson : Je fais remarquer que ce jour-là Pàris por-

tait un chapeau de paille. 
Pàris se lève, et M. Gobert dit : « Oui, voilà celui qui m'a 

parlé au poste. « 
Le témoin : On criait dans le poste : « Il est de la IL; il a 

tiré sur nos frères; il faut le fusiller. » C'est Pàris qui a dit : 
« Et non, vous voyez bien qu'il est de la 12" » 

M. le président : Cet homme au chapeau de paille, l'avez-
vous vu au Grand-Salon? — R. Non. 

Brassât : Demandez à M. Gobert s'il me reconnaît pour 
m'avoir donné trois ou quatre poignées de main à la fenêtre 
du poste? 

M. Gobert : Je ne me rappelle pas la figure, mais le fait des 

poignées de main est exact. 
Brassai : Et que j'ai dit môme : « La Providence est si gran-

de que vous voilà siuvé; que j'aurais donc du plaisir à 
vous aller souhaiter le bon jonr chez vous. » 

M. Gobert : J'ai oublié ce détail. 
L'accusé Guillaume rappelle ici ce qu'il a dit dans son in-

terrogatoire, à savoir qu'il est mon'é seul avec M. Goberi, a-
près la scène du jardin, et qu'il a fait donner un verre d'eau 
sucrée au général en payant 50 centimes, dont le général lui a 
offert do lui faire un bon. 

M. Gobert : J'ai été accompagné en haut par quelqu'un ; 
mais je ne puis dire si c'est par l'accusé. Je ne dis pas que 
ce ne soit pas par lui ; le fait qu'il rappelle est exact. 

M. le président : Quand le général fut amené près du poste, 
n'avez-vous pas entendu dire qu'il fallait l'y jeter? 

M. Gobert : Je n'ai pas entendu dire cela. Tout le monde 
poussait des cris. On lui arracha une épaulette qui lui fut 
ensuite rendue. 

M. le président: Quand vous avez été arrivé dans la cham-
bre du deuxième étage, que s'est-il passé? 

M. Gobert : J'ai trouvé le général assis devant une table 
menacé et injurié par la foule. Il était défendu par M. Mangin 
qui a eu un courage héroïque. On voulait lui taire écrireune 
proclamation où il parlerait du vole de l'Assemblée sur les 
trois millions, et on lui disait de signer un ordre pour faire 
retirer les troupes qui étaient à la barrière. Le général refu 
sait d'écrire cet ordre. C'est alors que les citoyens qui avaient 
entrepris de nous sauver lui dirent : « Mais, général, faites 
donc quelque ebose pour nous aider. Tant que la troupe sera 
là, nous ne viendrons à bout de rien. » C'est alors qu'il se 
décida à écrire l'écrit que vous connaissez 

Celte scène durait depuis trois quarls-d'heure. En bas 
nous entendîmes retentir les cris de mort de la foule. L'un 
des assistaus avait à la main l'épée du général et le sabre de 
M. Mangin. Il alla à la croisée; et montrant ces armes à la 
foule, nous l'entendîmes s'écrier : « Nous les tenons ! n'ayez 
pas peur, ils n'échapperont pas. » 

M. le président : Reconnaissez-vous ici celui qui a crié 
cela? 

M. Gobert : C'est celui-là. (Il désigne Bussières.) 
D. N'avait-il pas à la main une épée nue? — R. Non. 
D. A quel étage delà maison était-il ? — R. Au second. 
D. Etait-ce à la fenêtre de la chambre ou à celle du pallier? 

— K. C'était, je crois, à celle du pallier. 
D. Etait-il au nombre df s individus qui voulaient forcer 

le général à écrire ? — R. Je le croirais, sans pouvoir l'af-
firmer. M. le maire arriva, et je lui dis : « M. le maire, vous 
ne pouvez donc rien faire pour nous? — C'est difficile, me 
dit-il. Je n'ai pas d'influence sur cette foule irriiée. » Un in 
dividu s'approcha de lui et lui dit : « Toi, tu es un gredin ; 
nous te ferons ton affaire. » Les habitans de cette maison 
voulaient voir finir celte scène ; ils avaient peur d'un mas 
sacre dans leur maison. lis proposèrent de nous, conduire au 
grand poste. Cette proposition fut acceptée par ceux qui vou 
(aient nous sauver. Ceux qui étaient eu bas le demandaient 
aussi. Nous y fûmes donc conduits, et nous y retrouvâmes le 
commandant Desmirels 

D. Qui vous accompagnait? — R. Il y avait Nourry, un 
pompier, celui-ci (désignant Larh), 

M. le président : Juste. 
M. Gobert : Il y avait Choppart, qui avait a sa casquette 

une carte de club. 
D. Le pompier avait-il quelque insigne? — R. 11 avait des 

galons de caporal. 
D. Un casque? -1- R. Non, un képi. 
D. Des moustaches? — R. Non. 
D. Etait-il hostile? — R. Pas très hostile; 

serrait de près et nous gardait à vue. 
D. Quelle était l'attitude de Choppart? — R 

sait pas trop hostile ; mais il était très animé. 
M. le président : Vous avez trouvé là le commandant Des -

marets ; dites ce qui s'est passé. 
M. Gobert : Nous avons trouvé là M. Desmarets. Viel qui 

était sur la porte nie dit : « Commandant, n'entrez pas; vous 
liiez être fusillé. » Je lui répondis : « Jo suis venu avec le 
général, et je ne l'abandonnerai pas. J'entrerai. 

11 y avait des gardes nationaux dans le poste. Je jugeai que 
c'étaient des gardes nationaux, quoiqu'ils fussent sans uni-
formes, parce qu'ils avaient une altitude paisible. Il n'y avait 
en uniforme que le lieutenant. Ils sortirent devant le poste 
que la foule envahissait, et ils ne purent plus rentrer. Le posle 
fut pris par les insurgés 

I es menaces contre le général recommencèrent. On le fit 
placer à une table et on voulut le forcer à signer un ordre de 
retraite pour les troupes. Un individu s'approcha de M. Des 
marets et lui dit : « Toi, tu es de la mobile? — Non, dit-il 
je suis du 24° léger. — Eh bien! si tu as ton bataillon à la 
barrière, donne-lui l'ordre de sa retirer. — Jamais, dit M. 
Desmarets, fusillez-moi si vous voulez; mais je ne signerai 
pas cet ordre. » (Sensation.) 

Les cris de mort redoublèrent; le général qui s'était levé 

fut poussé dans un coin du poste et terré à la gorge : nous 
nous approchâmes do lui pour le dégager. 

D. Quel est l'individu qui le serrait ainsi? — R. Je n'ai 

pas bien pu le voir. 
D. Comment était-il vêtu? — R. U avait une grande barbe 

noire ; il était un des plus furieux. Je ne le vois pas parmi 

les accusés. 
Ces vociférations ont duré pendant deux heures Je vis 

qu'on faisait successivement sortir du poste tous ceux qui 
nous étaient favorables. Jem'approchai du général, je lui lis 
partde cette remarque, et je lui dis : « Général, le moment 

fatal approche. » (Mouvement.) 
M. le président : Ainsi vous avez aperçu à un certain mo-

ment un concert pour en finir i' 
Le témoin : La rage allait toujours croissant. Plusieurs 

l'ois ils avaient voulu nous fusiller, mais toujours quelqu'un 
les en avait empêchés. Les fusils s'étaient abaissés sur nous, 
mais ils avaient oie relevés. C'est alors qu'ils prirent le parti 
de faire sortir ceux qui les gênaient. 

II se lit un moment de silence effrayant... Puis j'entendis le 

cri : « Feu ! feu ! voilà la mobile. » 
Les fusils se sont abaissé». Un premier coup do feu est 

parti, et le général est tombé. Je me suis jeté à terre pour 
éviter la décharge qui allait suivre, et, me trouvant à côté du 

mais il nous 

Il ne parais 

lit de camp, je me suis glissé dessous. 
La fusillade a continué. Le pauvre Mangin a reçu une 

balle à la joue; il a fléchi sur ses geuoux et il a poussé un 
cri épouvantable en portant ses mains à si téle. 

Les insurgés sont entrés dans le poste. L'un d'eux a crié . 
u II yen a un sous le lin — Fusillons-le, ont crié les autres.» 
Et jévis des fusils s'abaisser vers moi. D'autres entrèrent, et 
j'entendis des coups de crosse tomber sur le général et sur M. 
Mangin; mais je ne sais par qui ils étaient assénés. 

Heu Aisément pour moi, la foule fit irruption dans le 
poste. Un cri d'horreur s'éleva à la vue des d ux cadavres 
qui étaient étendus sur le sol. Les insurgés s'éloignèrent; le 
poste fut évacué et la porte fermée. 

J'attendais qu'on vint me chercher pour me fusiller. On 
cassa un carreau, et une voix me dit de sortir; j'ai hésité 
avant de sortir. Je craignais de recevoir la mort sur le seuil 
de la porte. .Cependant j'étais tellement excédé do cette lon-
gue scène, j'étais tellement démoralisé par la vue des cada-
vres avec lesquels j'étais enfermé, que je pris mon parti et 
fis le sacrifice de ma vie. Je m'elauçai donc hors du poste et 
me trouvai en présence d'un honnête ouvrier, Antoine Guim 
bal, qui me poussa dans l'allée de sa maison, me donna sa 
blou-e et sa casquette, me lit franchir un mur, et je me trou 
vai ainsi dans la campagne. 

M. le président : Que savez-vous de Nourry? 
Le témoin : Quand la^mouv ment dont j'ai parlé se fit dans 

e po4e, Nourry en sortit, et bientôt après je l'aperçus à la 
fenêtre. C'est lui qui, je le crois, a tiré le premier sur le gé-
néral. 

D. Qui est resté dans le poste? — R. Quand nos amis ont 
été partis, les insurgés sont sortis, et les coups de feu sont 

partis. 
D. Quels sont ceux des accusés que vous avez remarqués? 

— R. J'ai vu Daix qui faisait évacuer le posle. 
D. El Lebelleguy? — R. Je l'ai vu à la fenêtre, à côté de 

Nourry. 
D. Armé? — R. Je ne me le rappelle pas. Ça été l'affaire 

de quelques secondes. 
M. le président : Vous avez dit, sans pouvoir l'affirmor, 

quo Daix était rentré dans le poue après la fusillade, et qu'i 
avait frappé les cadavres a coups de crosse de fusil? 

Le témoin : Daix s'attribue bien des choses, comme lui 
ayant été dites, qui ont été dites à d'autres. Ainsi, sur la fête 
du général, voici ce qui s'est passé. Le général m'a parlé de 
cet anniversaire, et je me rappelle lui avoir répondu : « C'est 
ma iête aussi, général. » Ce n'est donc pas à Daix qu'il a fait 
cette confidence. 

En second lieu, jedois dire qu'il y a un insurgé qui a dé-
fendu le général avec un courage remarquable ; mais ce n'est 
pas Da'x; c'était un homme de petite taille, à large poitrine 
ia tête dans les épaules. Plusieurs fois il a dit ditau général 
en frappant sa poitrine : « Ne craignez rien ; je vous défen-
drai. Le premier coup passera par ma poitrine. » Le général 
lui était très reconnaissant. On le mil hors du poste. 

Daix prétend qu'il a crié, en entrant dans le poste : « Ar-
rêtez! arrêez! >> de peur qu'on ne m'atteignît. Je voudrais 
bien avoir de la reconnaissance pour lui ; mais, en conscien-
ce, je ne le peux pas. 

D. Mais qui vous a fait supposer que Daix était entré un 
des premiers dans le poste ? — R. Parce qu'il dit que c'est lui 
qui a crié ; parce que ces cris ont été poussés parle premier 
qui est einré, et que c'est le premier entré qui a frappé le gé 
néral. 

M. le président : C'est très clair. Et Larh ? 
Le témoin : Larh se promenait dans le poste, sa carabine à 

la main. Il était très exalté. 
D. Etait- il hostile au général? — R. Pas précisément. 
D. Vous avez dit qu'il exerçait de l'influence sur ceux qui 

était là; qui vous l'a fait penser ? — R. C'était le seul qui lût 
là en uniforme; j'ai pense qu'il avait de l'influence. 

D. Avez-vous quelques faits à relever contre Choppart ? — 
R. A ma connaissant, je n'ai pas de faits précis contre lui 

D. Etait-il de ceux qui faisaient évacuer le poste? — R. Je 
crois. 

I). Et les Vappreaux? — R. Je n'ai pas reconnu le jeune po 
sitivement. Il y avait là un homme en blouse blanche et un 
chapeau gris. 

M. le président, consultant ses notes : C'est exact, c'est 
Vappreaux jeune. 

Vappreaux jeune: Pardon , colonel , j'avais une blouse 
bleue, 

M. le président, cousultantde nouveau ses notes : C'estjuste 
je lisais mal. 

Le témoin : Quant à Vappreaux aîné, je n'ai rien à dire 
c ;nlre lui. 

Daix, avec solennité : Un. homme est entré dans le poste, 
ayant un mouchoir lilas sur la tète, une blouse bleue et un 
ceinturon noir. Quelle est l'action qu'il a faite dans le poste ? 

Le témoin : Je ne sais ce que vous voulez dire. 
Daix : Je vais m'expliquer. Cet homme s'est approché du 

général et du capitaine Mangin, et il lui a dit, en les plaçant 
près de la fenêtre : <t Asseyez-vous là, vous serez mieux pour 
respirer. » 

Le témoin : Eh bien? 
Daix: Eh bien! (Se redressant) : Cet homme, c'était moi; 

cet homme a été renversé sur le ht de camp par les insurgés. 
Le témoin : Je ne me rappelle pas ça. 
Daix : Oui, c'était moi qui voulais sauver le général, et 

c'est moi qui vous ai sauvé. J'ai vu un canon de fusil dirigé 
sur vous, et j'ai Crié, en blasphémant le saint nom de Dieu : 
K Ne tirez pas, nom de Dieu ! » et c'est à moi que vous devez 

la vie. 
Le témoin : J'ai de la peine à le croire. 
Choppart : Je demande la permission de rappeler un fait 

au témoin. Se souvient-il, quand il est arrivé au Grand-Sa-
lon, s'il était blessé au nez ? U a demandé de l'eau : j'ai trem 
pé mon mouchoir dans un vase d'eau dit pot-à-beurre, et je le 
lui offert pour laver sa àlessure. 

Le témoin: Je sais que j'étais blessé, et que je suis entré 
dans une petite chambre ou je me suis lavé le visage. 

Choppart, a\ec complaisance : Est-ce que je n'ai pas parlé à 
monsieur comme un homme d'éducation parle à un aulre 
homme d'éducation ? 

Le témoin : Je n'ai pas souvenir de tout cela. 
Daix : Je demande à M. Gobert s'il se souvient du moment 

précis où on a enlevé la malheureuse épaulette du général. 
Le témoin : Non. 
Daix : M. Gobert se souvient-il que le général, en se pro-

menant dans le poste, s'est ajiproetié d'une porte qui avait un 
cadenas, et qu'un individu lui a crié : « Ne vous approchez 
pas de celte porte pernicieuse ; » el que j'ai dit : « Pourquoi 
donc que cette porte serait pernicieuse ? Puisqu'il y a un ca-
denas, le général ne peut se sauver pty là. » 

Le témoin: Je n'ai pas de souvenir de cette conversation. 
M. Plée : Un homme peut-il se placer entre le lit de camp 

et le battant de la porte? 
Le témoin : C'est impossible. 
Daix : Qu'on fasse visiter le poste, et l'on verra que c'est 

possible. 
M. Gobert: Quand les coups de fusil ont été tirés il n'y 

avait personne dans Te poste ; nous n'étions que nous quatre. 
M. te président : Ainsi, vous ne reconnaissez pas Vap-

preaux jeune ? 
Le témoin : Il y avait là un homme qui lui ressemblait. 
M° Obriot, défenseur de Vappreaux : 
Après ce qu'a dit Vappreaux jeune qui louche, le Conseil 

comprendra tout l'intérêt que l'accusé Vappreaux doit atta-
cher à la déposition "des commandans Desmarets et Gobert: 
ces deux commandans sont d'habiles physionomistes, comme 
le sont les militaires accoutumés à reconnaître leurs soldats ; 
or, il est constant que ces deux commandans (qui ont été les 
témoins intimes de la malheureuse mort du général) n'ont 
jamais reconnu Vappnajx qui avait, lui aussi, un chapeau 
gris, pour être celui qui avait tiré sur le général. 

Une chose très malheureuse et à jamais déplorable, c'est la 
disjonction que l'on a établie dans cette malheureuse affaire. 
On a pour les mêmes faits traduit des hommes au Conseil de 
guerre alors que d'autres ont été transportés. IL est certain 
que si les misérables transportés étaient ici sur le banc des 
accusés, les commandans Desmarets el Gobert, dont les dépo-
sitions sont aussi importantes que concordantes, auraient re-
connu l'homme au chapeau gris qui a tiré sur le général, et 
la justice no resterait pas dans l'incertitude à l'égard de mon 
client. 

Bussières : Le témoin se rappelle-t-il qu'on lui a rendu ses 
épaulettes, en haut, dans la chambre du Grand-Salon? 

Le témoin : Oui, mais je l'ai laisséesurla table. Je n'ai pas 

jugé utile do la reprendre, parce que je pensais bien 
serais eue ire dépouillé en sortant de la maison que ; 

Bussières : Celui qui vous a rendu votre épaulet
te 

oi. 
Le témoin : Je ne vous reconnais pas. 

Bussières : A preuve, que quand j'ai voulu vous l
a 

cher, la pâlie était cassée, et quo jo vous dis : « j
u va

 - u»-
mander du fil et vous recoudre ça. » ' s d

e
. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ces détails. 

Bussières : Le fait de la pa lie déchirée est facile à vér'c 
Le témoin a-t-il remarqué en rentrant chez lui que |

tt
 °r -

de son épauleito était cassée? P'Ue 
Le témoin : Quand j'ai élé sous le lit de camp, j'

a
; . 

ma tunique afin que les boulons ne fussent pas des poinu"* 
mire : elle est resiée sous ce lit de camp, et je ne l'

a
j ^ 

trouvée. re-

M' Philipon de la Madclaine : A quel moment Véifa 
iniral a-t-el le été prise? 1 <lti 

prise et rendue plusieurs f
0
\ 

it-on pas à voir s'il n'y avait' S 

général a-t-elie ete pr 
Le témoin : Elle lui a été 
Le défenseur : Ne chercha! 

des fleurs-dc-lys, et ne disait on pas que c'était une US. 
d'henriquinquiste? çf^ 

Le témoin : Chaque fois qu'on prenait l'épée du général ■ 
disait : « Mais vous ne voyez donc pas que c'est une î 
d'honneur qui m'a élé donnée? » Et il faisait lire ce uni -.^ 

sur la lame. 4 ' e,a 'l 
Daix: Je ne voulais que du bien au général, et s'il ' 

avait eu là que de bons citoyens comme moi, le pauvre cén/ 
ral s»rait encore sur ses pieds. (Marques d'incrédulité.) 

4f= Cartelier : Quelles étaient les opinions qui étaient n 
fessées dans les groupes? ' °" 

Le témoin : Il n'y avait qu'uïie seule opinion : « A
 M0TI] 

1 faut les fusiller! » Un individu même est arrivé au
 pos

, 
et s'est écrié : « Comment! ce n'est pas encore fini? E

n
 3 

i, il faut être expéditif. » A chaque insiant, nous M volution, 
attendions à tomber sous les coups de feu. Si notre a

R
ZUS 

i la l'auto des amis qui voulaient n
0

 6 ça été 

uire 

s'est prolongée, 
sauver 

M' Cartelier : M. Gobert qui, par sa belle conduite
 a

.i 

habilité la 12" légion, celle légion licenciée, peut nous d 
s'il a entendu professer à la barrière les opinions 
qni étaient à l'ordre du jour le 23 juin. 

Le témoin : Il n'était pas question de ça; il n'était 
tion que de nous fusiller. 

Dugas : M. Gobert vient de parler d'un homme k figure 
noire, qui a fait de grands efforts pour sauver la général.^ 
homme, c'était moi. 

Le témoin, après l'avoir regardé : Je ne vous reconnais 
pas. 

M' Détours, représentant du peuple: Je prie le témoin de 
nous dire si les individus qu'ont invité le général à fran-
chir la grille sont les mêmes qui l'ont conduit au Grand. 
Salon? , 

Le témoin : Je ne le crois pas. 
M° Détours : Ainsi, dans l'opinion du témoin il n'y aurait 

jas eu de trahison. 
JW. Plée : C'est une autre question. Je demanderai, pat 

contre, si ceux qui ont escorté le géi éral avaient connaissait-
ce des paroles engageantes par lesquelles ou l'avait attiré? 

Le témoin : Quand on a crié au géuéral d'avancer sans 
crainte, on avait l'intention de nous faire prisonniers; cela 
résulte pour moi de ce qu'on a fermé la porte sur nous ei 
qu'on s'est écrié : « Ah ! nous les tenons ! » 

D. Y avait-il là quelques-uns des accusés? —R. Non, je n'a 
reconnais aucun. 

M' Détours : Je vais faire une autre question, sur laquelle, 
je l'espère, on ne se méprendra pas. Personue plus que moi 
n'exècre l'assassinat du général de Bréa. Je demande si, par-
mi les insurgés, on ne reprochait pas au général, à tort, je le 
sais, d'avoir fait fusiller la veille des prisonniers ? 

Le témoin : C'était un reproche général, il s'adressait à nous 
tous, pas plus au général qu'à un autre. 

M' Cartelier : Quand on a arrêté le général, ceux qui l'ac-
compagnaient voulaient ils simplement s'assurer des ôtages, 
ou avait-on l'intention de les fusiller? C'est là un ternbli 
exemple pour l'avenir. 

Le témoin : U n'y a jamais eu de doute et d'hésitation ; oi 
nous a arrêtés dans l'intention de nous fusiller. 

M, le président : Il n'y avait pas d'hésitation sur ce point 

au grand poste, 
Le témoin : Non ; on criait : à mort ! depuis la barrière. 
M. le colonel Desmarets, s'avançant : J'affirme, dit-il, d'uni 

voix ferme, que nous étions voués à la mort. Dès que la petilt 
porte de la grille fut refermée sur nous, les cris à mort ! st 
firent entendre. Quand les insurgés ont quitté le posie « 
nous y ont laissés seul, c'était un mot donné. Nous étions 

voués à la mort ; il n'y a pas à en douler. 
M'- Détours : L'épaulette qu'on dit avoir été arrachée par 

Gauihron, est-elle là ? 
M. Desmarets : Non, il n'y a là que ma contre-épaulellfi 

Ma grosse épaulette m'a été rapportée au poste. Je pensais 
que je n'en aurais plus besoin (sensation), et je la laissai sur 

la table. 
M. te président : Qui vous a arraché voire épée ? 
M. Desmarets : Guillaume, positivement. Je dois ajoiW 

que nous avons été laissés tous les quatre seuls dans le posle. 
Je dois la vie à la voix mystérieuse qui m'a averti de « 
méfier de la fenêtre ; sans cela , je tombais frappé le premier 

Je dois aussi la vie à M. Dumont. 
M. te président, au témoin Gobert : Le Conseil ne vent |l 

vous laisser achever votre déposition sans vous féliciter * 
dévoùment que vous avez montré et de la belle conduite (p 

vous avez tenue. 

Cette allocution est appuyée d'un sentiment unanii* 

d'approbation de l'auditoire, qui y associe dans sa pe"i 

sée M. le lieutenant-colonel Desmarets. 

On rappelle le témoin Dumont, entendu hier. 

M. le président : Nuens prétend qu'il est le seul q«[ * 
entré dans la petite chambre au Grand-Salon, et quils 

trouvé seul avec le commandant Desmarets. 
M. Dumont : Je ne me rappelle pas l'avoir vu, ct J e P 

affirmer que je n'ai pas quitté un seul instant le ccinm 

dant : j'aurais donc vu Nuens. 
Nuens : Quand j'ai pénétré dans la petite chambre, M- ' 

houel tenait les bras étendus devant la porte; ''.Y 8^ nj, 
servante, et c'est moi qui suis entré et qui ai dit a M-
marets : « U est temps de partir. » 

Le témoin : Je ne reconnais pas cette circonstance. ^ 
M. le président : U m'est venu un doute à l'esprit-

me rappelle pas si je vous ai fait prêter serment hier-
le doute, je vais vous faire prêter serment , et vous an 
commencer la déposition qu,) vous avez faite hier. ^ 

Plusieurs défenseurs affirment qu'en effet la lorma 

se ment n'a pas été remplie hier. ,
 t m)

f 
M. Dumont prêle serment, et reproduit la déposiu 

nov S avons donnée dans notre numéro d'hier. 

Après cette déposition, M. le président félicite M. -

" l'a fait pour M. Gobert, de la com mont, comme f. . 
courageuse qu'il a tenue dans ces funestes circonst 

On entend un autre témoin 
denieu ra-

Auguste-Adolphe Viel, attaché au pénitencier, aon'*~'y$ 
aiii moment des événemens, rue Mouffetard. H est 

militaire, et a des galons do sergent 

■ conv '"\aW |,t 

y sont déposées. Il reconnaît aussi Choppart, Daix, 
Ce témoin reconnaît sur la table les pièces à convie» 01 

ClH 
Vappreaux aîné, et il cherche Nourry. 

Il reconnaît 
_.J6 Nourry. 

Lorsque je suis entré au grand poste, dit-il, le c. ! 
lui dis 

dant. de" la "12° légion était au moment d'entrer. Je . 
« N'entrez pas, commandant, vous allez être tue. « 
pondit : « Je suis avec le général, je ne veux Pah

 slll
,
s

»f 
ter. » Daix disait : « Qu'on fasse sortir les hommes, 

mes. » On m'a laissé.
 f {

\ 0»' 
Nourry est ullé vers la pompe et y a pris 'M 

pris un autre fusil et un troisièms sous le lit do çai ,f 
ry esl venu à moi avec un air singulier, en me dis» ..^ë 
bien ! quoi ! qu'est-ce que tu dis? » H est ressorti,. 
tondu crier : « Il faut les fusiller! » M. Mungin, q 11 ' ^ii 
que cette scène durait trop, déboulonna son uni' 0 ^ f,-apP" 
« Si vous voulez nous fusiller, voici ma poitrine 

donc ! » 
Le général de Bréa disait à ceux qui voulaient -58 

gner un ordre d'éloigner loj troupes : « Je suis un D 

da1 : je n'ai pus peur de la mort; 
rai pas cet ordre. * 

fusillez nous : je' 
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du 

Pas 

Pro-

1 dire 

a nous 

pou 

ajouW 
le poste 

de n« 
premin 

m.and le poste fut évacué, un pi 
?S tomba frappe clans 

un premier coup de feu partit, 

lans la poitrine. Un deuxième 

et l« Sf "^"auêî^uit M. Mangin à la ligure ; il poussa un grand 
C
°

Uf
în Ponant ses m«M à ta tête. 

cr
' . 1 liais de dire qu'un moment avant sa mort 
J
 sortir. Daix était à son coté, " 

voulu 1 ' 

è>t pas. » 
* Choppart 

e général 

l'arme au bras ; il lui 

N'avancez pas ; vous êtes prisonnier : vous ne sortirez 

a tiré du coin de la porte, et Nourry a tiré de la 

,e
n
êl

Sur qui a tiré Choppart? - R. Je m puis le dire. 

Jr t ' premier coup a été tiré par Nourry ! — R. Oui, mon 

, ' à il a été suivi d'autres coups. Après avoir tiré, 

I? est eiuié dans le poste, il a retourné sou fusil et il a 
^TTeurs reprises enfoncé sa baïonnette dans le corps du 

• "r^'l f Mouvement d'horreur.) 

î 'omment savez-vous cela ? — D. l'arce que j ai vu ren-

V îrrv dans
 lo

 P
oste avec

 ""
 aulre

 "
lJmdu

 f
ue

 i
c ne 

tren
 et

q
U

i
 a

 frappé sur le capitaine Mangin; ils sont 
ïoatiais l 'Jj

e
 nouveaux coups de l'eu sont partis. 

n repart a tiré après Nourry? — R. Nourry a tiré le 

r - les autres coups de feu ont suivi. 
pr

p"EtDaix, qu'a-t-il fait? — R. Je l'ai bien vu tirer; il a 

'*'' 'vl INaudhi ? — R-
 Jn

 î'âS vu tenant de la main droite le 
P" ,

 co
mmandant Desmarets. Un individu lui dit : 

malheureux? rends ce sabre tout de suite. » Et 
sabre 

Naudin 

pas, 
? — R. 

gène 

D. Et Vappreaux 

îral est arrivé au poste 

ma propriété, je ne le rendrai 

C'était le plus acharné quand le 

n TlaU doii'uéîle signal du feu? - R. J'ai entendu Nourry 

Jev Voilà la mobile ! trahison ! faites feu ! » 

Choppart : Je demande qu ou donne lecture de la première 

déc'aration de ce témoin. 

M le président donne lecture de cette déclaration, qui est 

conforme a ce que vient de dire le sieur Viel. 
1
 .'ho art.

 qu
j

j
 àen juger par son altitude boursoufflee et 

« dramatique, a dû obtenir de grands succès aux clubs de 

barrière ce qui explique qu'il fût chef de club et qu'il portât 

sa casquette une carte do club en signe de sa puissance, se 

pose en lace du témoin et lui adresse l'apostrophe sui-

>a
'vous dites que vous m'avez vu tirer, et c'est Maillard que 

vous avez vu. (Avec un redoublement d'exaltation.) Vous n'en 

dites rien, parce que vous avez pxploité jusqu'ici la mère de 

Maillard. Je prouverai cela. Mais il y a une justice autre que 

cellu-ci/une justice qui vous jugera, et cette justice, c'est 

celle de Dieu. 
Choppart retombe sur son siège comme accablé sous l'effet 

de cette tirade, qui n'impressionne personne. 

Le téno n, avec beaucoup de calme : La mère de Maillard 

tient un restaurant, e-, j'y ai déjeuné un jour avec un capitaine 

de la garde républicaine qui a payé le déjeuner. 

Choppart, avec un redoublement de gestes oratoires : J'ai 

pu vous faire arrêter; j'en ai dit assez pour cela. C'est vous 

qui avez assassiné le général de Bréa; c'est vous qui, dans la 

rue Vatidrezanne, vouliez qu'on fusillât lo petit mobile. (Avec 

accentuation) Vous—vouliez—man—ger—son—cœur. 

Le témoin :■ Je ne suis pas allé dans la rue Vandrezanne, et 

je n'ai pas vu le petit mobile. 

M. le président : Témoin, reconnaissez -vous Larh? 

Le témoin : Oui; c'est lui qui a propagé les cris de mort. 

Je le connais si bien que quinze jours après, passant devant 

un marchand de vins, je l'ai vu buvant un canon, et que 

j'ai donné son signalement. 11 a élé arrêté le soir même. 

D. Comment était-il vêtu le 25 juin? — R. U avait une 

veste de pompier. 

D. Et sur sa tète?—R. Il avait un casque... attendez donc... 

il y a si longtemps de cela... je ne me rappelle pas bLii... 

J'ai dit au juge d'instruction ce qu'il avait sur la tête. 

D. Avait-il des marques distinctives sur sa veste?—R. Oui, 

des galons de caporal. 

D. Quelle arme tenait-il? — R. Une carabine. 

Larh : Ce témoin veut une place et un grade; il doit 00 fr. 

à la mère Maillard, qui n'ose pas les lui réclamer de peur 

qu'il ne dénonce son fils. C'est pour le ménager qu'il m'a 

fait arrêter. C'est moi qui lui ai dit que j'étais pompier, et 

que j'ai vu l'affaire de Bréa. Nous avons bu ensemble avec 

mon frère, et j'ai payé les trois canons. (Au témoin.) Osez le 
ni r. 

Naudin et Vappreaux aine contestent la déclaration du sieur 

Viel, en ce qui les concerne, et l'audience est suspendue, au 

milieu de la plus vive agitation, à deux heures un quart. 

L'audience est reprise après une suspension de vingt 

minutes. 

M. le président : Faites entrer un témoin. 

M. Fabre, tailleur d'habits, demeurant en Sologne, recon-

naît une épaulette comme l'ayant vue entre les mains de l'un 

des insurgés; il ne reconnaît aucun accusé. 

J'ai vu, dit-il, un inîividu qui se vantait d'avoir pris part 

à l'assassinat, el il disait qu'il avait visé au cœur. (Mouvo-
meir.) 

h. Comment était-il vêtu? — R. I! avait une blouse et un 

képi pareils à celui-là, mais j-» ne puis reconnaître personne, 

je craindrais do me compromettre... 

M. l 'iée : Le témoin n'a-t-il pas dit dans son pays qu'il 

iScganaîtrait parfaitement l'individu dont il parlait comme 
ayant visé au coeur ? 

Le témoin : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que si j ; le voyais 

je pourrais le reconnaître ; s'il est là je ne puis le désigner. 

M. le président l'ail lever plusieurs accusés ; le témoin les 
examine, il n'en reconnaît aucun. 

M. Charles Bigui , employé. 

M. le président : Faites retirer de l'audience lo témoin Fa-
ore. 

M. Bigni : Le sieur Fabre me dit un jour qu'il venait de 

taris, qu'il avait été témoiu de l'assassinat du général lîréa, 

M qu'il avait vu l'individu qui avait tiré et visé au cœur. U 
a l c»iU qu'il le reconnaîtrait bien. 

M B.*
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'é et persiste dans sa déclaration négative. 

: "Me : U c
S
t évident que Vabre ne dit pas tout ce qu'il 

sair. 

*■ Lcmain, coiffeur à a barrière de Fontainebleau : Dans 

n'ai point parlé d'un fait person-

e. J ai conti " 

ma première déposition, jo .. 

net, je dois le faire à cette audience. J'ai contribué à sauver 

une des personnes qui étaient dans le poste, et j'ai été aidé 
par un des accusés, le nommé Pâris. Jo suis entré dans le 

poste au moment ou le capitaine Mangin se relevait. J'ai vu 

I accuse Lebe loguy enfoncer l'épée du général dans son 

c>rps....et pelai retirée cette épée teinte de sang. Il est sorti 

du poste en montrant au public l'épée qu'il tenait élevée ; il 
la brandissait en proférant des cris de joie. 

M. le président : Lebelleguy, levez-vous". (Au témoin) :Re-

eoumussez-vousect accusé?— R. Oui, colonel, parfaitement. 
(Mouvement ) 

Lebelleguy : J'avais l'épée du général, c'est vrai; mais il 

n y avait pas une goutte de sang. J'avais pris cette épée dans 
le poste. 

M. le président : Colonel Desmarets, où était placée l'épée 

du général au moment où il a été fusillé? — R. E le était, je 

crois pouvoir l'allirmer, dans un coin près du râtelier d'ar-
mes. 

M. Gobert expliquo dans le même sens la position où était 

placée l'épée du général; il ajoute qu'il y a eu trois déchar-

ges de coups de fusil. Li dernier coup de fusil a été tiré par 

Nourry. C'est alors que l'épée a été enfoncée dans le corps du 
général. 

M. d'Hennezel, substitut du commissaire du Gouvernement, 

rend compte d'une confrontation qui vient d'être faite à la 

Conciergerie de la maison d'arrêt militaire entre Nourry et lo 

témoin Fabre. Fabre n'a point reconnu l'accusé Nourry pour 
l'avoir vu à la barrière Fontainebleau. 

M. Brunerie, distillateur, à la barrière de Fontainebleau : 

Comme sergent do la garde nationale, j'étais chef de posle. 

On me dit qu'il se présentait un général et des officiers supé-

rieurs, je suis allé en avant pour leur parler. Le général me 
dit : « Jovoudrais aller chez le maire. » J'allais pour le con-

duire quand des cris de mort se firent entendre. On disait 

quo c'était lo général Cavaignac ; qu'il ne fallait pas qu'il se 

sauvât; qu'il fallait le fusiller. Nous sommes arrivés au 

Grand-Salon où la foule nous a suivis. Le témoin raconte ce 

qui s'est passé dans ce lieu et que nous avons déjà fait con-
naître. 

M. le président : Reconnaissez-vous parmi les accusés quel-

ques uns des individus qui vous ont suivis? — R. Non, je ne 
reconnais personne. 

D. N'avez vous pas été dépouillé de vos galons, de votre 

uniforme, et de vos armes ? — R. Oui, colonel; mais on me 

les a rendus plus tard. Je me suis approché de ma maison, où 

ma patronne se trouvait à la croisée, je lui ai fait signe de me 

faire ouvrir la porte cochère pour m'empècher de faire un 

détour par le jardin. C'esl dans ce moment qu'un individu 

portant un fusil, le nommé Nourry, me dit : « Je lui ai t.... 

ça à travers la croisée. — A qui? lui dis-je. — Et donc, au 

général, a Alors l'autre individu qui avait une épée à la main 

Belleguy, dit : « Et moi, je lui ai f.... cette épée à travers le 
cerps. » 

11. L'épée était-elle teinte de sang? — R. Non, colonel; du 
moins, je ne l'ai pas remarqué. 

M. Favre, fabricant de produits chimiques: J'ai vu Jean 

Nourry arriver dans la maison où je demeure en criant : 

« Tiens, mon ami Favre, voilà, j'ai tué un général. — Com 

ment! toi, malheureux, je lui dis, toi, tu as tué un général ? 

— Oui, voilà son épée. » Il me la donna, et je lus sur celte 

épée: « Donné au brave de Bréa par le général Carpentier, 

en souvenir de la bataille de AVaterloo. » —Tu as, lui dis-je, 

tué un des braves officiers de la France... Qu'as-tu fait, mon 

ami ! (La voix du témoin est altérée par la profonde émotion 

qu'il éprouve.) Jean Nourry, tu as commis un grand crime, 

lui dis-je encore. » Nourry se mit à pleurer, et moi aussi ; 

il me répondit : « Ce n'est pas moi qui ai tué le général ; c'est 

mon verligo qui m'a fait dire ça, parce que je suis le plus 

malheureux du monde. » Je connais ce jeune homme, il a la 
tête à l'envers. 

M' Cartelier : Jj dédrerais que le témoin s'expliquât sur la 

situât on mentale de la famille Nourry, et qu'il nous dît ce 

qu'il sait relativement à la mort du père de l'accusé. 

Le témoin : Je connais toute la famille Nourry, ils sont tous 

toqués. Le père est mort à Bicètre; et lo fils, dep iis cette 

époque, n'a jamais eu un jour de bon. Une fois il a resté 

quinze jours absent sans rentrer coucher chez lui; il nous a 

dit qu'il avait passé_ toutes ses nuits aux lieux d'aisance du 
marché aux chevaux. 

La femme Henry déclare qu'elle était présente lorsque 

Nourry et Belleguy sont rentrés dans la maison, portant l'é-

pie du général et les épaulettes et aiguillettes du capitaine 

Mangin. Ils disaient : « Nous sommes poursuivis. » M. Favre 

lut l'inscription qui était sur l'épée, etaussitôt il monta au-

près de Nourry qui s'était vanté d'avoir tué le général, pour 

iui adresser des reproches sur le crime qu'il avait commis. 

Bailly a vu Nourry portant l'épée du général ; il la cachait 

dans le pantalon. Belleguy portait les aiguillettes. 

M. le président : Cela peut expliquer comment quelques 

témoins ont vu l'épée teinte de sang, et les autres ne l'ont 

point aperçue ensanglantée; le frottement a dû faire dispa-
raître les taches. 

Met! fait une déposition dans le même sens; il a entendu 

Nourry dire que l'on venait de tuer le géuéral, qu'on lui avait 

fait sa fêle. (Mouvement.) 

Rcrr, homme de peine, a vu Nourry porteur do l'épée et 

des épaulettes du capitaine Mangin. 

Duloit, rentier : Le 25, on vint nous avertir qu'on avait 

fait prisonnier un général. On l'amena au Grand-Salon, au 

milieu des cris de mon. J'ai remarqué parmi l*s insurgés 

Moussel et Lahr, qui étaient en costuma de sapeur-pompier. 

J'ai défendu le général, et m'adressant à Moussel je lui dis : 

« Comment, Moussel, pouvez-vous faire des choses sembla-

bles? comment pouvez-vo is demander la moit d'un brave 

officier? F usil ez-moi aussi, ajoulai-je. — Non, me répondit-

il, ce n'est pas vous, mais le général qui a fait tirer sur nos 

frères, au Panthéon. A mort ! à mord » 

Peu de temps après on lo conduisit au poste avec les autres 

officiers". J'étais en avant du général, j'avais Larh à ma droiio, 

el Moussel à ma gauche. Larh m'a entraîné pour me faire 

sortir du poste et m'a maltraité. U m'a mis en joue avec sa 

carabine en disant que j'étais un arislo, qu'il fallait me faire 

mon affaire. Une main vigoureuse l'a saisi ot l'en a empêché. 

Je suis monté chez moi ; jo demeure au teeond, et ayant en-

tendu une décharge, je me suis mis à ta croisée; de là, j'ai 

vu Larh faire feu ave; sa carabine dins le poste. Moussel était 

un des hommes les plus exaltés. 
Le lendemain, j'ai fait arrêter Moussel; nous trou âmes 

chez lui un fusil a percussion caché dans la cheminée. Ce lu-

sil était chargé, mais nous avons négligé de nous assurer si 

déjà il avait fait feu. 
M. Plée: Je voudrais que Moussel déclarât ou il a pris ce 

usil à percussion ? 
Moussel : C'esl Choppart qui me I a donne au Grand-Salon 

avec deux cartouches ; ou me reprochait d'être un fainéant, 

alors j'ai pris ce fusil. Ou me reprochait d'être un fainéant. 

Choppart nie ce fait. 
M. le président, à M. Duloit : Ne savez-vous rien de relatif 

a l'accusé Bussières. ' 
Le témoin : Pardon, colonel; Bussières a été I un de ceux 

qui ont obligé le g néral à écrire à la troupe; mais c'élaii 

dans l'in érèt du général» 

L'accusé Luc demande au témoin s'il ne se rappellopas une 

conversation qu'il a eue avec lui, en sa qualité de sergent-

major, et si en finissant celte conversation, lui, M. Duloit, 

n'aurait pas dit à ceux qui cherchaient Mous el : « Luc est un 

brave garçon, c'esl un bon citoyen. « 

M. Duloit : la ne puis dire si c'est dans ces termes que je 

me suis exprimé à l'égard de l'insurgé. 

Attc très v i veinent : Insurgé l vous vous trompez, Monsieur. 

M. le président : Est-ce que vous le considérez comme 

ayant pris part à l'insurrection? 

Le témoin : Comme je le vois là, j<t me suis trompé, je 

voulais dire Vaccusé. 

Luc, satisfait : A la bonne heure, tout le monde peut se 
tromper. 

L'audience est levée à cinq heures un quart, et ren-

voyée à lundi matin, onze heures. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 JANVIER. 

MM. Proa et Hennecart viennent d'être élus représen-

tais du peuple dans le département de la Vienne. Le 

nombre des votans était de 33,751. M. Proa a obtenu 

20 ,723 suffrages et M. Hennecart 16 ,557. 

— Le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre) était saisi 

aujourd'hui de deux nouvelles infractions à la loi sur les 

clubs, l'une reprochée au sieur Gtiesnier, avocat, prési-

dent du club Saint-Antoine ; l'autre, aux sieurs Armand 

Lévy et Charles Thomas, président et secrétaire du club 

de la Redoute. 

L'infraction reprochée était la même que celle fré-

quemment jugée dans les dernières audiences : c'est tou-

jours une restriction apportée à la publicité des clubs par 

une rétribution en argent perçue à l'entrée. Dans les deux 

clubs, soit de la rue Saint-Antoine, soit delà Redoute, les 

procès-verbaux ont constaté qu'une rétribution de 10 

centimes était perçue à la porte, contenue dans une cor-

beille en osier, laissée à découvert et parfaitement visi-

ble pour tous les arrivans ; dans les deux clubs égale-

ment, une partie de la salle était publique et gratuite. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ma-

rie, substitut, a condamné M. Gueshier, président du club 

Saint-Antoine, à 100 francs d'amende, et MM. Lévy et 

Thomas, membres du ck-tb de la Redoute, conjointement 

et solidairement à 200 franesd'amende. 

— Le général Rarboza, ambassadeur du gouverne-

ment du Brésil près le gouvernement prussien, avait à 

son service, à Berlin, entre autres domestiques, un Fran-

çais nommé V..., lorsque, vers le milieu de l'année der-

nière, une cassette, dans laquelle il avait renfermé des 

bijoux précieux ot une somme de 14,000 francs en or, 

fut brisée. Le valet de chambre V... etun autre serviteur, 

Saxon d'origine, furent arrêtés et durent comparaître, à 

raison du vol qui avait suivi l'effraction, devant la justice 

prussienne. 

Cinq mois s'étaient écoulés, et le général que des af-

faires ont appelé à Paris, passait hier rue Saint-Honoré, 

lorsqu'il se rencontra face à face avec son ancien valet 

de chambre, qu'il croyait dans une maison de correction 

de bords de la Sprée. Son premier mouvement fut l'éton-

nemen!, le second l'indignation. Il saisit donc d'une main 

vigoureuse celui qu'il croit être son voleur et le condui-

sit au plus prochain poste, d'où il fut dirigé sur le dépôt 

de la préfecture de police. 

Cependant le valet de chambre protestait de son inno-

cence ; il convenait d'avoir été arrêté à Berlin par suite 

du vol commis au préjudice du général Rarboza, mais il 

soutenait avoir été relaxé et reconnu complètent inno-

cent après une détention de quelques semaines. 

En p é ence des affirmations du général et des déné-

gations de son ancien domestique, la justice se fût peut-

être trouvée embarrassée de prendre un parti, bien qu'u-

ne visite domiciliaire opérée dans le garni de celui-ci 

eût fait découvrir en sa possession une importante som-

me en or,Jorsque en compulsant les sommiers judiciai-

res, on a reconnu que ce soi-disant honnête homme avait 

été condamné à Paris une première fois à trois mois d'em-

prisonnement j our détournement d'objets saisis, et une 

seconde fois, le 10 mai 1834, par la S' chambre, à deux 

ans delà même. Condamnation à l'exécution desquelles 

il s'était soustrait en passant à l'étranger. 

Son arrestation a été, en conséquence, maintenue, et il 

a été mis à la disposition du Parquet apes signification 

préalable des jugemens qui le frappent. 

— Une plainte portée par M. lo caissier central du 

Trésor vient de révéler à la justice une série d'escroque-

ries commises à l'aide de manœuvres frauduleuses et de 

faux, qu'il est utile de signaler au commerce. Voici, dans 

l'espèce, comment les faits se sont consommés : 

Un homme de trente-cinq à quaraqte ans, d'un exté-

rieur distingué et paraissant familier avec la triture des 

importantes affaires de commerce, se présente chez M. 

Quesncy, commissionnaire en marchandises à Rouen. Il 

achète une partie do draperie et d'étoffes de 11,000 fr. 

environ, e , sons le nom deHurédc Joigny, il donne en 

paiement une traite de 13,000 francs du receveur-géné-

ral du département de l'Yonne, payable à vingt jours sur 

le Trésor. La marchandise est livrée à la gare du chemin 

de fer, après que la maison Quesncy a remis en espèces 

la différence, et expédiée à Paris. Là on perd la trace, et 

lorsque l'on vient à présenter la traite, on reconnaît qu'elle 

a été falsifiée à l'aide d'un lavage, et que le chiffre primi^ 

tif qui y a été porté était celui de 130 fr., auquel on à 

substitué avec une rare habileté celui de 13,000 fr. 

A quelques jour de là, le même iudividu commet une 

escroquerie semblable au préjudice de M. Tabary, né-

gociant à Saint-Quentin. 11 lui achète de même, avec une 

traite de 12,000 francs du receveur-général de l'Aisne 

sur le Trésor, des marchandises qu'il se fait expédier 

rue du Rouloy, 5, à Paris. Par;i aussitôt que ces mar-

chandises, il arrive avant elles dans l'hôtel indiqué, di-

sant venir de Bourges et devoir repartir le lendemain. 

Aussitôt nanti de ces marchandises, il les fait charger 

sur une voiture et disparait, sans qu'on puisse retrouver 

sa trace, avant que la fausseté du mandat soit recon-

nue. 

Plus de dix escroqueries semblables ont été dénon-

cées contre cet individu. M. le juge d'instruction Ber-

trand est saisi de cette affaire et a déjà reçu de nombreu-

ses déclarations. 
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Cinq 0/0, jouiss. du22scpt. T5 20 
Quatre 1/20/0, j du 22 sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1 ,000 fr. . . 

— Récépissés de Rothschild. 

Espagne, dette active — — 
Dette dirt'érée sans intérêts. — — 

— Banque 1835.... — — 

5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 
Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. cours. 

5 0/0, emprunt 1817, lin courant 
75 20 
74 85 
45 40 

75 25 
75 — 

45 45 

74 95 

74 75 
45 35 

75 20 
75 — 
45 45 

CHEMINS DE FEU COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU CO.Ml'ÏAXT. Hier. Auj. 

Saint - Germain.. 310 320 Orl. à Rordeaux 377 50 377 50 
Versaill. r. droite — — 120 — Chemin du Nord 388 75 387 50 

— rive gauctic 115 — 113 Mont, à Troyes. 1 10 — 
Paris à Orléans. . 705 — 710 — Paris à Lyon. . . 370 — — 
Paris à Rouen . . — — 437 50 Paris à Strasb . . 331 25 332 SO 
Rouen au Havre. 240 — 240 — Tours à Nantes. 313 75 312 50 
Marseille à Avig. 187 5» 187 Bord, à Cette.. — —  — 
Strasb. à Râle. . . «3 75 83 75 Lyon à Avig. . • — — 
Orléans à Vicrzon 245 — 245 — Montp. à Cette. — 
Uoulog. à Amiens — — — — — — 

L'admirable découverte de M. Fattet pour l'embaumement 

des dems malades ou cariées continue à attirer chaque jour 

une affluence considérable dans les salons de ce savant den-

tiste ; rien de plus remarquable en effet que la promptitude 

avec laqnelle on voit les rages de dents les plus vives et les 

plus internes, les caries les plus rebelles et les plus invété-

rées, céder à l'emploi de ce nouveau procédé d'embaumement. 

Par son action éminemment conservatrice, il s'oppose à la 

destruction et à la décomposition de la dent cariée, et la con-

serve ainsi un temps indéfini sans qu'il soit jamais nécessaire 

de recourir à l'extraciion, opération dangereuse, inutile et 

toujours dangereuse. N- 363, rue Saint-Honoré. 

— M AISON B IÉTRV père, fils etCe , 102, rue Richelieu* Châ-

les cachemires, tissu cachemire pour robes, châles de laine fa-

briqués avec des produits de leur filature. Un numéro d'ordre 

et un cachet de garantie portant ces mots : Garanti cachemire 

ou Garanti laine, sont attachés à chaque objet avec l'étiquette 

du prix fixe. Le numéro d'ordre et la garantie de la désigna-

tion sont reproduiis sur la facture. On exjjédieeri province. 

— MM. Xavier de Lasalle et compagnie, place des Petits-

Pères, 9, continuent d'assurer contre le recrutement, avec 

toutes les garanties quo l'on désirera, les jeunes gens qui doi-

vent concourir au tirage au sort de la classe de 1848. 

— M. Chausson (Prosper), entrepreneur de maçonnerie, 11, 

passage Chausson, ainsi quo ses frères, préviennent le pu-

blie de ne pas les confondre avec leur homonyme, demeurant 

rue de Lancry, 2 bis, en état de liquidation judiciaire. 

— Parmi les divers établisscmens de parfumerie qui jouis-

sent d'une réputation mérit e, l'établissement fondé sous le 

nom de Société hygiénique, rue Jean-Jacques Rousseau, 5, 

mérite d'être signa lé d'une manière particulière. 

Jamais, jusqu'à ce jour, les préparations destinées à la toi-

lette n'avaient reçu un aussi complet degré de perfection 

sous le rapport de l'hygiène ; il est donc heureux qu'on n'ait 

plus à redouter les mauvais effets des compositions prônées 

journellement par le charlatanisme. Nous ne saurions trop re-

commander à nos lecteurs cet utile établissement. 

Ventes immobilières. 

rit .Jf 

er. P«' 
allez rf 

itioDf 

M- * 

conu»'" 

stati* 

omif 

lui d^; 

sans" 

i 0»' 

"'ai* 

frafr" 

AUaiEWCE »E3 C IÉE3. 

Vei 

êir?SL MAISON 
ll

" de JP DELAUNAIS, 
itude Â 

ST-GERMAIM-
BXf-XAYE. 

avoué à Versailles, rue 
Hoche, 14. 

g,™?? l'audience des criées du Tribunal civil, 
séant

 a
 Versailles, 

février 1849, heure de midi, 

main * i
 IS0N et

 dépendances sise-; à Saint-Ger-

Pailippjt o
ye

'
 rue Na

P
ol

éon (cidevant rue Loui 

Mise à' 
Ci i 

adresser pour les renscienemens : 
H

>che iT
 : 10 AMc

 DELAUNAIS, avoué, rue 

2°ÀM.'iv
imeavl 

8. 

Prix, 25,000 fr. 

avoué, rue des Réservoirs, 

(8785) 

19 

ST-GERMAIN-7 MAISONS fl 
£

M
* DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

séant à Versailles, 

En sept lots, 

Le jeudi 1« février 1840, heure de midi, 

D J SEPT MAISONS sises à Saint-Geimain-en-

Laye, savoir : 

La première, boulevard de Poissy, sur la mise 

à prix de 1,000 f. 

La deuxième, au coin delà rue Qui-

nault et du boulevard de Poissy, sur cet le 

de bOO 
La troisième, rue du Poteau-Juré, 2, 

sur celle de 

La quatrième, rue au Pain, 23, sur 

celle de 8,000 

La cinquième, rue au Pain, 33, sur 

celle de 3,000 

La sixième , rue Henri -Quatre, sur 

celle de 1,500 

Et enfin la septième et dernière, rue 

Ilenri-Quatre, sur celle de G00 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° à M" DELAUNAIS, avoué, rue 

Hoche, 14; 

2° À Me Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 

(8786) 

19. 

AYIi IMPORTANT. 
La direction de LA MINERVE rappelle à MM. 

les touscri pleurs que, ne se chargeant pas de:-

recouvremens, ils doivent adresser leurs verse-

ments à l'administrât on, à Paris, faubourg Mont-

martre, 57, soit en billets de banque, mandais 

sur Paris ou sur la poste. 

Les représentais, à quelque titre que ce soit, 

n'ont aucune qualité pour recevoir. 

ÉCOLE DE SAÎNT-CYR. 
L'ECOLE PRÉ-

PARATOIRE di-
rigée par M. DUVIGNAU , ancien élève de l'Ecole 

Poly echnique, auteur du Guide de l'aspirant 

à l'école df Sainl-Cyr, ouvrira le 20 janvier cou-

rant un cours pour les élèves de Saint Cyr qui, 

passant celle année leur limi e d'âge, ont besoin 

le co rs particuliers.—Impaste Sainl-Dominiquc-
l'Enfer, 4, (1630) 

PLUS DE CHEVEUX GBIS. seule 

aux mines d'or de la CALIFORNIE 
Le navire laMeuse partira du Havre pour Cha-

gres (Isthme de Panama) le 13 lévrier prochain. 

S'adresser à M. Combler, à I'AGENCE AMÉRICAI-

NE, rue Notre-Dame des-Victoires, 4i, à Paris, et 

au Havre, à M. Jos. Lemaîire etC". 

VINS FINS ex-^eS: GRANDE BAISSE. 
J'avais un fonds de 100,000 bouteilles des vins 

les plus fins, achetés par moi-même dans les grands 

crus. Par suite des événeniens et pour m'en dé-

faire, prix: 1 fr. et 1 fr. 25c. les Beaune; -l.fr. 

50 c. les Volnay et Pomard ; 2 fr. les Nuits ; 2 fr. 

50 c. et 3 IV. les Latache, Chambertin, Clos-Vou-

aeot, Honiance, Latfxtle, Ciiàteau-Margaux : 2 fr. 

le, Sautern Barsac et de vieilles eaux-de-vie; 3 

fr. des Malvoisie et Malaga. — Sur 100 bouteilles 

devins fins, pareils ou assortis; 10 pour 100 de 

remue. — 0,-dinaires à tous prix, depuis 40 c — 

I Rue Vivienne, 49. (Ecrire.) Cl 655) 

L 'EAU 

CHANTAL , 

approuvée, teinta la minute, et pour tou-

jours, les cheveux et la barbe. Prix, (i f. Magasin, r. 

Richelieu, 67, porte cochère, à l'entresol. (Ouexp.) 

(1653) 

ï k rn &CTîDlTTAV détruite complètement, 
LA lUPâlIrlilUil ainsi que les glaires et 

les vents, par les boubous rafraîchissais de Du-

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé-

dicamens.—Rue Richelieu, 66. (Effets prodigieux ) 

(1654) 
A Lyon, Vernet. 

LES RHUMES, TOUX, CATARRHES, 
sont promplemem guéris par le sirop d'nyoscia-

mme, suivant la recelte du professeur CHAUSSIER. 

Chez DUVIGXAU , pharm., rue Richelieu, 66. (Affr V 

 ' (1613) 

INJECTION TANNIN, 3 f., et ROB contre la syphi ■ 

lis. SAFFROY , ph., Fg. Si-Denis. 9. 

M56i) 

u NAUFRAGE DE IMJL MEDUSE RÉPUBLICAINE 
GRANDE GABICATUiSE PAR BERTALLi VA PARAITRE DAItS LE PROCHAIN NUMERO 00 JOURNAL ?ÛU3 RIRE 

p .
 ,J,ÏS

 KOBERT HACAIIIB POLlTMiUI**. - MS» l>StOC91ÉT!i:« I»OU« Kl RE. - 1.A VI K ESI S»»©H«CK. — .IASÏÏW ET ,UJOiKS»'!Hl _ 1/HOHE0PAÏUON , paraîtront dans le courant d 
pour rire

 ■■
 3

 Mois, A fr. — 6 mois, 8 fr. - Un an, 15 fr. — Toute personne qui souscrit pour un an (15 fr.) et ajoute 7 fr. (total, 22 fr.) reçoit immédiatement, et franc de port dans toute la France vnl.ïm , 
lonu. ,7

 PHlL,1>
l
,
ON, contenant plus de 800 dessins, 192 pages à deux colonnes de texte comique, par les auteurs et dessinateurs du Charivari et du Journal pour rire ' - — - ■ - ~ - '-- • - * . « 

février. 

if Personne non abonnée. 
l "l SOUSl-ril „!,„.. >■■.,... 

souscrit çhoz AUBLUT, place de la Bourse, 29. — A Lyon, au magasin de papiers peints, rue Saint-Dominique, 

Le prix do co voUime, "rendu franco, teste lixô à 'l5 fr. 

9. — Les Messageries font les abonnemens sans frais. 

pour 
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GAÏÏslIE LES TRIBUNAUX DU 31 JANVIER 1849 

34 !>!*, ru© fTEugliicn. 
%êT' année. WL »& FÛT. Négociateur 

eu 
Aux Mères de l^unlis» 

Un répertoire riche en documens précieux offre • 

un choii il" hou» partis avec Oc tirillans avanta*
 U 

QUE BKSXBJER DE PLUS :> — Chaque famille a la fnrnlté île faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire ,

r

,

 no

,e

S

 et documens vérifiés et transmis par M. M! FOV. (IHscrétion sévère.) - (AfFBAMtHin.) 

ENTREPÔT «ÉNÉRAE, ,fi.-.P. MtOUSSeUU, .5. PjAkRFUÏMEËiRIXÎ ENTREPÔT GÉNÉRAL, rue J.-J* Rousseau, 
nrtritta rt,, *ep\, 

SOCIETE HYGIENIQUE. 
Beaucoup de personnes ignorent que les rides prématurées , la rudesse de la peau , la chute des cheveux ou leur blancheur précoce , l'engorgement des gencives, la carie et la perte des dents , proviennent du trop peu d attention et de soins qu'elle» 

mettent dans le choix des diverses préparations dont elles se servent pour leur toilette ; trop souvent ces compositions renferment des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ou vénéneuses. L établissement spécial de parfum^ 

formé à Paris sous le nom de SOCIÉTÉ H YGIÉNIQUE et dont l'entrepôt général est rue J.-J. Rousseau , n» 5 , a été créé dans le but de ne livrer au public que des préparations ayant des propriétés réelles , bien constatées et exemptes de t
n

,! 

f,u„:„...-.„ ittnjwfa». ot enc i, o,„.„«;ti

ance

 de médecins et de chimistes distingués : aussi , loin de détériorer les diverses parties du corps auxquelles s'appw' 
., si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pour la toilette agissent à la fois sur les principaux organes des sen 

iu vicieuse, conserver ces parties dans l'état le plus parfait possible de beauté et de saaté , ou les détériorer profondément 

inconvénient et de tout danger. Les divers produits de cet établissement y sont fabriqués d'après l'indication et sous 

leur emploi, ils les entretiennent dans l'état le plus satisfaisant. Cetle innovation a une importance qu'on appréciera facilement 

sur toute la périphérie du corps, et même 'a l'intérieur, et qu'ils peuvent par conséquent, suivant leur préparation intelligente ou 

après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. — La SOCIÉTÉ H YGIÉNIQUE a cru devoir aussi faire une étude particulière des substances odorantes employées dans la parfumerie , elle a reconnu que plusieurs exerçaient une action nuisible, u 

unes dessèchent et durcissent l'épidémie, d'autres occasionnent des migraines ou surexcitent le système nerveux, etc. En conséquence , elle n'a fait entrer dans ses compositions que des odeurs exemples de tout inconvénient, et de plus, p
ar procédés de purification et de combinaison , elle en a rendu le parfum plus doux et plus salutaire. (Voir ci-après les principaux produits de cet établissement.) 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES 
Cette préparation est onctueuse et fondante; elle LA POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a une action douce et inno 

rend les cheveux brillants et souples, les fait épaissir cente. Elle nettoie promptement les dents les plus négligées et les plus noires; 
et les empêche de tomher. Les matières dont elle se -

compose sont de la plus grande pureté et, par con-

séquent, ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicu-

les. C'est surtout pour ces sortes de préparations 

que le choix des parfums n'était pas indifférent : 

aussi n'a-t-on employé pour la POMMADE I'HII.OCÔME 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE que des odeurs d'une sua-

vité douce, fraîche et salutaire; elle doit à ces pré-

cautions, entre autres avantages, celui de ne point 

occasionner les migraines ou maux de tête si 

souvent produits par les pommades de la parfu-

merie ordinaire; elle n'a pas non plus, comme la 

plupart de ces pommades , l'inconvénient d'alté-

rer la nuance des cheveux. — Prix : 1 fr. 50 c. le 
flacon. 

— Dans les départements et à l'étranger, on trompe le public en vendant comme PRODUIT de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE diverses compositions auxquelles on joint le 

mot hygiénique. On ne doit recevoir comme provenant de cet ÉTABLISSEMENT que les préparations portant sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. — Entrepôt général rue 
J.-J. Rousseau, n° 5, ainsi que la signature et le cachet ci-contre. 

SAVON DE TOILETTE. 
Les Savons de toilette, étant d'un 

usage général, ont du être pour la 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE l'objet d'une at-

tention spéciale. 

Le commerce de la parfumerie 

abonde en savons mal préparés et dé-

fectueux. Beaucoup d'altérations de 

la peau sont le résultat de leur usage. 

— Les qualités du savon de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE sont éminemment adou-

cissantes ; il conserve à la peau son 

poli , sa souplesse et son velouté; il 

préserve des rougeurs et cftlorcs-

cences, ce qui le rend précieux pour 

la ligure et pour la barbe, de même 

que pour les personnes qui ont la 

peau sensible et délicate. 

Avis 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
La toilette réclamait depuis longtemps un produit qui eût les avantages de 

l'eau de Cologne, et qui en même temps fût exempt de l'action siccative et brû-

lante de cetle eau spiritueuse et de toutes celles qui comme clic ont pour base 
l'esprit-de-vin. 

La SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a dû s'occuper de la composition d'un produit qui 

n'eût pas ces graves inconvénients et qui ïi lui seul possédât réunies les qualités 

qu'on cherchait en vain dans un grand nombre de ces préparations. Elle a 

réussi au delà de son attente, en composant son vinaigre de toilette. Ce vinai-

gre n'admet dans sa composition que des substances toniques, aromatiques et 

salutaires. Sans avoir l'action siccative et brûlante de l'eau de Cologne, il en 

possède toutes les propriétés bienfaisantes; il la remplace avec une grande su-

périorité dans tousses usages cl s'emploie, de ta même manière ; il est plus riche 

en principes aromatiques et balsamiques; son odeur est plus line et plus suave. 

Ses qualités toniques et rafraîchissante.* le rendent inappréciable pour tes 

soins journaliers el les usages secrets et délicats de la toilette des dames. — 

Le prix du flacon est de 2 fr. (Voir pour plus de détails l'instruction qui accom-
pagne chaque ffteon). 

elle enlèit le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 

elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des dents, et en arrête 

les progrès. Elle fortifie les gencives , et quel que soit leur état de mollesse et 

de relâchement, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, rend 

l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les dents et 

autres parties de la bouche dan6 l'étal de santé le plus parfait. 

LA POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE oifre toute garantie; son haut 

degré de perfection lui donne une supériorité incontestable sur les dentifrices les 

plus en usage et les plus vantés. — Prix : 2 fr. le flacon. — L'EAU DENTIFRICE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans 

la composition de la poudre dentifrice, par conséquent elle en possède toutes 

les propriétés: de même que la poudre dentifrice elle jouit de l'avantage remar-

quable de faire disparaître la mauvaise haleine et d'enlever complètement l'odeur 

du tabac; sous ce rapport, aucune préparation ne peut lui être comparée. — 
Le prix du flacon est de 3 fr. 

COLD - CREAM 
ou caâME RAFRAÎCHISSANTE, 

Cette crème rafraîchit l
e
 te™ 

adoucit la peau , lui conserve sa In 
plcsse et son éclat, malgré le haiei i 
le froid ; elle prévient et guérit i 

gerçures au nei et aux lèvres ji„ 

que la rougeur des paupières;' die 

en outre le précieux avantage d'em' 

pêcher la formation des taches t« 

nés ou jaunâtres communément ai 

pelées masque , et qui surviennent 

fréquemment chez les femmes e 

ceintes. Prix : 2 fr. le pot. 
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TRÉSOR DE LÀ POITRIHE, 
PATE PECTORALE BALSAMIQUE, ET 

SIROP PECTORAL Aïï MOC DE TO DE 

Pharmacien à Paris, rue St-Honoré, 327. Le soin d'un Rhume est une afl'aire 

1res importante ; on sait qu'une soute imprudence peut le convertir en phleg-

masie pulmonaire. C'est donc un véritable service à rendre aux lecteurs 

que- de leur signaler la PATE pectorale et le smor pectoral de OÉCEN ÉTAIS , pli. . 
comme le moyen te plus efficace contre les RHUMES, TOUX, ENROUEMF.NS, 

ASTHMES et toutes les affeclionsde poitrine. Maison d'expédii ion, rue du Faub.. 

Montmartre, 16. - Dépôt dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 

Prix de la boite : I fr. 50 c. (1348) 

C
1 Ji dt\ feuilles de beau PAPIER à leur» s 
4 1 Jk\J glacé, et avec II urs , 20 ci 1 

cahier ; ENVELOPPES glacées, 20 c. le cent. 

PAPIER ÉCOLIER, 3 fr. la rame. — Prés O 

la bourse, au i«, rue JSQUELET , n° O* 

MIS AUX ACTIONNAIRES. 
SOCIÉTÉ DE REMORQUAGE. 

Conformément, à l'article 11 des statuts delà Soc'élé 

de Remorquage CH. DELAGNËAU et C% l'ns-ernbh c 'fii> 
nérale extraordinaire est convoquée pour le jeudi 1" fé-

vrier prochain, à mn heure, au siège social, boulevard 

lïeaiimarcliais, 2, pour prononcer sur une dissidence entre-

les écrans' et sur des modifications à apporter aux sta-

tuts. (1G66) 

Vessie «le Fonds. 

Suivant convînt ions verbales en dale du 6 janvier 

1849, M. MICHAUX a vendu son fonds de boulangerie, 

sis à Belleville, rue de. Lori Ion, 40, à M. COUSIN, an-

cien boulanger, demeurant à Paris rue de l'Aiguillerie, 

6, aux conditions expliquées audit acte. 

COUSIN. (1667) 

Avis divers. 

ETUDE ft'HUISSIER. — A céder de suite , Etude 

d'Huissier, dans un chef-lieu d'arrondissement de 15,000 

âmes, sur les bords de la Loire II y a un chemin de fer. 

Produit, 10 à 11,000 fr. Prix 52,000 fr. S'adresser à M. 

Hérault, rue des jeûneurs, 42. (758) 

Paris, rue des Coquilles, i ; Usine hydraulique à Mondicourt (Sommé 

FAIRE BON AU MEïjL£,EUB. MA TACHÉ POSSIBLE. 

MM. 1BLED frères, propriétaires de l'usine hydraulique de Mondi-

court, y ont établi une fabrique de CHOCOLAT. Le bon marché de 

la main-d'œuvre leur permet de soutenir toute concurrence avec avan-

tage. — Celte maison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n. 4, comme 

succursale, une Chocolalerie modèle, où l'on peut /utireî" de la supério-

rité de ses produits. (1430) 

SIROP PECTORAL 

iWÉ /ARABIE] 
Seul approuvé 

■>
P

«
R 1,1:8 MÉD

ECINS DES HOPITAUX DE PARIS. 
|Le Sirop s'emploie pur ou dans les tisanes ordonnées contre lesj 

Irritations (te Poitrine, 

. Mth urnes, CATARRHES, COQUELUCHE, Grippe. 

DELANGRENIER, rue RICHELIEU, 26, à Paris. 

DEPOT dans chaque ville. Prix, 2 fr. 

SIROP DE GARDET 
Guérison radicale des MALADIES DE POITRINE , Rhumes, 

CATARRHES . Pharm. rue de la Tixéranderie, 13, Paris. 

PARALTSIE, EïïfMÂTISIE , A™ ' 
pur le gah'<wUme (Méthode spéciale du Dr

 DE 

LACÏ, des Unive silés d'Oxford cl de Lo idrcs.) 
Rue Neuve des -Petits-Champs, 97. 

CattirrlitCM , E u r o s i e su e 11 ». 

Prendre un morceau de Pâte de RÉ-

GNAUL1) chaque fois que l'on éprouve 

le besoin de tousser on d'expectorer. 

30 ANNÉES M SUCCÈS prouvent sa 

supériorité sur les autres pectoraux et 

l'ont rendue populaire en France et à 

l'Etranger. 

Un RAPPORT OFFICIEL constate 

qu'elle ne contient point d'opium. 

On doit se méfier des contrefaçons. 

Chaque boite porte la signature de 

RÉCNAULI) aîné, Inventeur. 

DÉPÔT DANS TOUTES LES VILLES. 

Prix : 1 f. 50 la botte; 75 c. la 1/2 boite. 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CB ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris , maître en pharmacie 

ex^aharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, yrji 

jesseur ae médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles el récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme hiCHrabies, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte; on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mcrcuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Rue Mont orgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (A§\ 

f 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1845», dans les I» ZVf S T S-;*-,* F 1 4' H ES , la GAZETTE OES TRIBUNAUX et t,E DROIT. 

feates »5iobtlî.ercs. 

TENTE TAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M<- REGNAULT, huissier, 

rue Louvois, 2. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place rie h Bourse, 2. 

Le 22 janvier LS49, à midi. 

Consistant en bureaux, tables, chai-

ses, le tout en acajou, etc. Au compt. 

 (8793) 

Etude de M» mïTlîÈ, huissier, rue du 

Temple, 91. 

En une maison sise à Montmartre, 

rue Marcadt t, 6. 

Lo 25 |anvicr 1849, à midi . 

Consisiant en balances, sérirs de 

poids, comptoirs, etc. Au comptant. 

Etude de M« ACARD, huissier à Paris, 

rue de Richelieu, 95. » 

L«22jauvier 1849, à midi. 

En une maison sise à Paris, rue Tré-

■ vise, 22. 

Consistant en fauteuil), chaises, ca-

napé, piano, armoires, etc. Au compi. 

SOCIETES 

Vat décision du Tribunal de 

commerce, en date du 2.5 jan-

vier,,les insertions relatives aux 

Sociétés commerciales et aux 

faillites doivent être insérées, 

pendant l'année 1849, dans In 

Oazettc des Tribunaux, le Droit 

et les E>#tites-Atïiche5. 

Suivant aclc reçu par M<- Daguin et 

son collègue, notaires à Paris, le n 

janvier is49, enregisiro, 

M Eugène DAUTRY, demeurant à 

Paris, rue Ferdinand, 25; 

M. Jean-MMi^GUILLE.VAlN, demeu-

rant à Paris, rue de la Hoquette, 105 ; 

M. Adolphe l'.AY, demeurant à Paris, 

rue Mouffetard, 128 ; 

M Viclor UOKGOAIN, demeurant à 

Paris, rue Ilafroy, 10: 

M. Henri BOETTCHER, demeurant à 
Paris, rue St-Saliin, 22; 

M. Claude VIEILLARD père, demeu-

rant» Paris, quai aux Ormes, 42 ; 

|Q. Prosper LF.LIKVUE, demeurant a 

Paris, rue Moreau, 15 ; 

M Henri Joseph MICHEL , demeu-

rant à Pari", rue des Amandiers, 17; 

M. François-Auguste LEBACUSLEY, 

demeurant à Paris, rifB de la Roquot-

le, 1 i : 

M. Bernard VIEILLARD (Ils, demeu-

rant A Paris, rue SI Louis en lie, I ; 

Tous les susnommés ouvriers mé-

caniciens; 

Ont formé entre eux une société 

pour la fabrication cl la vente des ma-

chines i vapeur et autres, et leurs ré-

parations. , 
Lasocièté est en nom collectif;! I é-

C'rd des susnommés les autres per 

surines employées par la société por-

teront 16 ÏBre d'associés intéresses. 

La durée de la société esi de 20 ans, 

i p niir du n janvier > S 19. 

Le siégo en a Clé lixé i Pans, rue 

CbaroiuM, 7*. 

La rai: on socislo est DAUTRY cl C
F

. 

Chacun des associés apporte à la so-

ciété son indusvrie et son travail. 

Il doit être formé un capital social 

au moyea d'un prélèvement de 4o p. 

ci|0surles béuélices pendant toute la 

durée de la société. 

Les bénéfices sont partagés et les 

perles reparties entre tes associés au 

proraia des salaires touchés par cha-
cun d'eux. 

La société est administrée p ir un 

conseil d'administration composé de 

trois membres , se renouvelant par 
liers d'année en année 

Ce conseil détermine le mode et les 

conditions de placement d s fonts de 

la société. Il a enfin tous pouvoirs pour 

lous les actes el opérations oui consti-

(uérit t'sâinihistr$tn»tl d'un .: société d>-

commereo, le premier romril d'ahiii 

nis'.raiion s." compose de MU. (Juille-

u:ain, Mongo in et Ray. 

M. Daulry est le gérant d3 la so-
ciété ; 

A ce litre, il représente la so.'iélé 

dans tous ses r:q>j)oris avec- tes tiers. 

U est chargé de lous l> s nia!c!;és.à 

passer. Il tant les conventions da toute 

a dure. Il esl. chargé de. la correspon-

a -ie H a la signature s-aciale, dont 

il a été bi n entendu qu 'il ne po ,rrati 

faire usage quejpour les opérations de 

la sociélé, et dans les conditions et li-

m tes déterminées audit acte. 

Pour extrait : 

DAGUIN. (I5) 

Suivant acte reçu par M» Daguin et 

son collègue, notaires à Pans, le 16 

janvier i»4a, enregistré ; 

MSI. l.ouis-Eugéne JANET, demeu-

rant à Pans, rue du Cadran, 20 ; 

Alexandre, BLU.MEiYTHAL, demeurant 
à Paris, me du Temp'e , 13 ; 

Séligmann DAIlMSTAt)!', demeurant 

à Fans, rue. Sl-ÀQlofDe, 5 - ; 

Max LEVY, demeurant rue Sainl-
Amoine, 32 ; 

Jeun-Auguste CLEIIET, demeurant à 

Paris, rue Constanliue, 23, lous ou-

vriers relieurs, 

Ont formé entre eux une société 

pour l'exploitation d'un at lier de re-

liure. La sociélé est en nom collectif. 

Sa durée esl de quinze ans a pai tir du 

18 janvier 1849. LM siège a é:è lixé à 

fans, rue du Cadran, 20. La PSilMrM-

ciale estJa.NET, BLUUTS.YITIAI . il C. 

Chacun des «issociés apport. • à Ij so-

ciété son industrie et son travail. Un 

capital social doit être formé au nir.yoo 

d'un prélèvement de 40 pour luu sur 

les bénelices. Les bénâlloes doivent, 

èire partagés (t les pertes réparties 

entre les associés au_prorau du lotal 

des salaires touches par chacun 
d'eux. 

La sociélé esl n Jniinislrée par un gé-

rant et un conseil composé de nuis 

inembrés nommés en assemblée géné-

rale, plus le gérant cl le chef rralelier. 

Ceeonsi il se renouvelle par liers d'an-

né pn ann^e. Jusqu'au moment où la 

société se composera de dix membres 

lous les associés doivent faire partie du 

conseil d'administration. Le conseil 

d'administration aeicrmine le mode et 

Jt s condilionsdc placetnenlde fi mis de 

a so:-ié(é Le pieieier conseil se com-

pose de cinq membres ci dessus nom-
més. 

M. Jouet est le gérant de la société. 

A ce Hue, il est chat g* de U corres-

pondance. H représente la société dans 

nuis ses rapports avec les liers. 11 a la 

signature sociale, dont il cH bien en-

tendu qu'il ne peut faire usage que 

pour les opérations de la société et 

dans l>'s conditions et limites détermi-

nées auiil acte. Il achètera les mar-

chandises, passera les marchés avec 

les libraires, prendra les commandes 

et aura tous leslpouvoirs ordinaires en 

mitière de commerce. Il est formel'e-

ment interdit au gérant de souscrire 

aucuns billet, letire de change et obli-

gation. Tous les achats devroat avoir 

lieu expressément au comptant. 
Pour outra t 

Signé DAGUIN . (16) 

commerce ; nomme M. Audiffred , 

membre du Tribunal, commissaire à 

ta liquidalion judiciaire, et pour syn-

dic provisoire, le sieur Portai, rue de 

la Victoire, 36 N° 3 '9 du gr ]; 

jugement du Tribunal de commerce 

de 1 1 Seine, séant à Paris, du lîjanvkr 

i819, l;qu L en exécution de l'ar-

ticle i" du décrfl du 22 août tat», et 

vu la déclaration faite au grelfe, dé ;ia-

re en état de ce-saiion de paiera- ns le 

S' 91ILOT (Eugène), grainetier, à Chû-

titlon (Seine); lixe provisoirement à la 

dale du lojun 18. 8 ladite ce -sali»:.: 

Suivant acte passé devant M' Wasse- ' ordonne que, si fait n'a été, li s scellés 

lia Dosl'osses, notaire à Paris le"u ! seront appo é. p; rumi où b .-oui „w», 

jmvier 4349. ' conformé».!! ni aux articles i - S U 45c 

M. Gilbert VKROKOK, s ntri preneur mlCbïe'de éomW'rc'e; pomme M Cou-

de hatim ns, demeurant à Paris, -ru» ! Kl-DeMont-mes membre du Tribunal 

et Ht Pierrc-Gi b rt ' commissaire, à la 11 jui lat on judiciaire 

1111- en 11-.. • ç -iiuc-ne, de- !
 01

 ,P
our

 syndic, provisoire, le sieur 

etrf Liou 81-

clit-noiiies;.!' 

VEliGNO», 1 

-en. Siil à I 

Sa iveur, ;3, oui formé entr e a. pour 

l'exi loilaiion d'un établissement d'en-

ire; reneur de bàiimens, une sociéiè 

• n nom collectif, pour cirr; nus, du un 
janvier l»49 au i«> janvier 1854, en 

stipulant que M Gilbert Vergnon pour-

rait se retirer après le i«
r
 janvier 

1851. 

Le siér 

uesse, 10, 

La raison et ta signature sont Gilbei t 

VEUGNON et C°. M. Gilberi V. rgnon 

seul a la signature II a apporté son 

travail et des matériaux pour 801) 
francs. 

K. Pierre-Gilbert Vergnon a apporte 

rétablissement, la clientèle et le maté-

riel estimé 10 000 fr,, des matériaux 

pour loo IV. et son liavail. 

Pour extra h. ' , 

WAUCLIIS. (17) 

est à Paris, rue Chacoi-

TRIBESAL u mm®. 
LIQUIDATIONS JL-niCIAlilKS. 

, Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerco 

de la Seine, séant à Paris, du I9jan-

vier 1819, lequel, en exécution du 

décret du 22 aenli 1818, et vu la décl. ra-

tion (ait» au gr. U' s déclare en etai de 

cessation de paieuiens le sieur ilOR-

LIAC (Jean), marchand de vins, rue 

.ilonlorgueil , 11. 13; llxè prov.sui-

remcul à la dale du 2 mai 1818 

ladite cessation ; dispense de l'ap-

posftion des scellés et de l'inventaire 

pi lieialr»; ri t q ie, souts la surveillance 

de M. Lelouclier, membre du Tribu-

nal, qu'il nomme à cet i .li'.-i, le sieur 

iloiliae conservi ra pro-isoin mon. j 'ad-

ministrai on de s s "(Vaires et p "i-

cétsïra a leur liquidation concurrem-

ment avec le sieur Moi aid, r Mo» mar-

tre, 173, qu'il nomme syndic, mais 

sans pouvoir créer de nouvelles det-

tes [N 0 46 du gr. j. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de h Seine, séant i Paris, du 1» janvier 

1S49, lequel, en exécution du l 'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1818, el 

vu la déclaration faiie su griffe, 

déclare en étal de cessation de paie-

mens la Ulle LEMAISTIIE (Pauline-, 

liugèro, rue Saint Denis, 11. ic,7 ; lixe 

provisoirement à la date du si juillet 

Hlo ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, tes scullcs seront apposé* 

partout où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et, 4i8 du Code de 

l.efrauçois, aue Louvois, s [N° 350 du 

gr-1; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du I9jan-

vier 1849, lequel, en exécution de 

l'art. 1" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration f/ue au greffe, déclare 

en étal de cessation de paiemens le 

sieur ROUSSELET (Charles), tailleur, 

rue Vivienne, n. s ; lixe provisoi-

rement à la date du 15 iioùt 1818 

ladite cessation; ordonne que si fait n'a 

éle,les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, conformément aux articles 

4j5 et 458 du Gode de commerce; nom-

me M. Halphen, membre du Tribu 

nsl, commissaire à la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 

siéur Lefrançois, rue Louvois, 8 [N 
351 dugr,]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

.'ela Seine, séant A Paris, du 19janvhr 

1819, lequel, en exécution do l'article 

i«r du décret du 22 aoUi 1848, et vu h 

déclaration faîteau greffe, déclare' eu 

éiat de cessation de paiemens ie sieur 

GATKLlIKu(Pierre- Désiré), marchand 

de mo..!es et ling, rie, faubourg St-

Antoine, n. 36; lixe provisoirement 

à la date du 31 mars 1818 ladjti 

ces- ation; ord jnne que si fait n'a été, les 

scelles seront appo-és partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code ie commerce; nom 

moJI.CO'.ital-nestont.unis, membre dl 

Tribunal, commissaire a la hquidatiot 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

1 1 sieur Jouve, rue Louis-le-Gr,-uid, ib 

[S' 3s2 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commère, 

d r la Seine, séant à Paris, du 19 janvier 

i|);9, f quel, en ■ xéculion de l'ar 

licle 1" du décret du 22 aoin 1848, et 

vu la déclaration faite au grille, décla-

re en élu de cessation da naiomaiM h 

sieur ROGNON (ItoclO.lén. l'Iiotcl d'An-

gleterre, r, Montmartre, 64; fixeprosti-

soircmeut à la datedu 15 avril 1 «48 la-

diljcessalion ; ordonne que, si fait n'a 

eié, 1 s scellés seront apposés par-

tout où besoin sera, conforméinenl aux 

articles 455 et M du Code de commer 

c^ ; nomme M. Lebel , membre du 

Tribunal, commissaire A la liquidalion 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur llerou, faub. Poissonnière, 11 

[N ■ 353 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la S ine, séant è Paris, du îDjanviei 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle l
fr

 du décret du 22 août 1 848, ai 

vu ta déclaration faite an grriTs, dé-

clara en état de cessation de paiemens 

les sieur et dame ' CIIAXGY ! Jean-Bap-

tiste-Emile et Désirée-Thérèse Pré-

vost
1
, tenant l'hôtel de Joseph II, rue 

de Touruon , n. 32; lixe provisoi-

rement à la date du 15 juillet 184-

ladito cessation; ordonne qoe, si fail 

n'a été , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

am art. 455 et 458 du Cole de com-

merce; nomme M. Lebel, membre' 

du Tribunal, commissaire A la liqui-

dation judUrair*! , et pour syndic pro-

vloiro, le sieor ll u-tey, rue Geof-

froy-Marie, 5 [N" 354 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la Seine, séant à Paris du 19 janvier 

rit!), lequel, en exécution de l'ar 

-iete i"' du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé 

clare en élat de ce sation de paiemens 

le si< ur FTIXION (Alexandre-Joseph), 

limonadier, rue Neuve -Saint-Eus-

tacbe, n. 2 ; lixe provisoirement A 

la date du 15 avril 1848 ladite ces-

sation; ordonne que si fait n'a étc 

les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, conformément aux art. 

455 et 458 du Code de commerce; nom 

me M. Lebel , membre du Tribu 

nal, commissaire A la liquidation judi-

ciaire , et pour sy ndic provisoire, 1> 

si uir llenin, rue l'aslourel, 7 [N° 355 
ou gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant A Paris, du 19 janvier 

1819, lequel, en exéculion de l'ar 

ticla I" du décret du rz août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en élat de cessation de paie-

mens le sieur FltlANT (Jean-Picrrc-

Vicior) , restaurateur , barrière du 

Boule ,-3, aux Thèmes; lixe pro-

visoirement A la dale du 10 mars tiir 

ladite cessation; ordonne que, si fait n'a 

été, les scellés seront apposés partoio 

où besoin sera, conformément aux art. 

4*5 f! 158 du Code decommerce; nom 

me M. Halphen, membre du Tribu-

nal, commissaire A la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, je 

sieur sergent, rue Pinon, 10 [&'° 35b 
du gr.]; 

Jugementdu Tril.unal de commeice 

Jo la Seine , séant à Paris, du 1 s janvier 

i%i9, Il quel, en exécution de l'ar-

ticle i- r du décret du 22 août 1818, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla 

re en élat de cessation de paiemens ie 

sieur I1AROY ( François-Noël ), fon-

deur, rue Saint-Maur-l'opineourt, 26 ; 

lixeprovisoirementAla date du 15 aoùl 

1848 ladite cessation; ordonne que si fail 

n'a été , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera , conformé-

ment aux art. 455 et 458 du Code de 

commerce, nomme M. Contat-Desron-

t unes, membre .4u Tribunal, commis-

saire A la liquidation judiciaire, elpour 

syndic provisoire, le sieur Heuin rui 

Pastourel, 7 (N" 357 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant A Paris, du I9jan 

vicr 1849, lequel, en exécution d 

l'art. I« du décret du 22 août 1848, et 

vu II déclaration faite au greffe, dé 

clare en étal de cessation de paiemens 

le sieur POIRIER jeune (J aii-Julicni, 

entrepreneur do peinture el md de pa 

piers peints, rue Sainle-Avoio, 41; lixi 

provisoirement A la date du 20 avril 

1818 ladite cessation; ordonuc qui 

si Tait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conforméinenl 

aux articles 4,55 et 458 du Godedecom-

merce ; nommo M. Lebel , membre 

du Tribunal, commissaire A lu liqui. 

dation judiciaire, el pour syndic pro-

visoire, le sieur Hellet, rue de Para-

dis-Poissonnière, 55 [N» 358 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itès à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem -

hlèrs des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIAROY (François-Noël), 

fondeur, rue Sainl-Maur-Popincourt, 

26, le 25 janvier à 3 heures fN» 357 du 

gr-]; 

Du sieur GATELLIER (Pierre-Dési-

re), md d : modes, faub. St-Antoine, 

36, le 25 janvier A 3 heures [N° 352 du 

gr.l; 

Du sieur ACHARD (Louis Marie), md 

de laine, rue Beaurepaire, 3, le 26 jan-

vier A 11 heures [N° 3)4 du gr.]; 

Du sieur BATELIER (jean-Louis-Al-

phonse), menuisier, rue des Martyrs, 

9, le 26 janvier A 3 heures [N° 324 du 

gr-]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commi. caire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire 1. je les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres A MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur IIAMELIN (Eugène), limo 

nadier, rue Grcnéta, 18, lo 26 janvier 

à 3 heures fN" 129 du gr.]; 

Des sieurs BASSANO et c«, société 

des mines do Bôno (Afrique), siège à 

Paris, rue Caumarlin, 19, le 25 janvier 

à 12 heures |N° 19 du gr.]; 

Du sieur GEBM1NET ( François), cou 

telier, rue Sl-Denis, I9t, le 26 janvier 

a 9 heures IN° 49 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé -

durer un élat il'un'on, ci, dans ce der-

nier cas, être immédidttrmenl consultés 

'""'.'"",' f
a

'
,s la

 Rcsl'on que sur 
l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , llneseiaadmis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

BBOUSSE. LEBLANC at Cs marchand; 

de nouveautés, r.de Bussy, 2, sont invi-

tés A produire leurs titres de cré-

ances , avec un bordereau, sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes A 

réclamer dans un délai de vingt jours 

A dater de ce jour, entre les mains 

de M. Sergent, rue Pinon, n. 10 

syndics , pour , en conformité de 

l'article 492 Code de commerco 

être procédé A la vérification el 

idmission des créances, qui commun 

cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [S* 283 du gr.l; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité; a se rendre au Tribuna 

it commerce de Paris, salle dis assem 

>Uts des faillites, MM.lrs créanciers 1 

NOSIINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NIGAISE, négociant, taiih. 

Si-Martin. 35, le 26 janvier A 11 heures 
[N" 8665 du gr.]; 

Pour a: ti ter à l'assemblée dans la 

'luelle M. le juge-cumrnissaire doit lei 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau» syniies. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur QUILLgT (Pierre), ancien 

ciiticateur d'eau-dc-vie , rue du 

kuisson-St-Louis, 12, le 25 janvier A 1 
heure i|2 [N° »HI du gr,]; 

Pour être procédé, sous la présid née 

de M. le juge-commissaire, aux vérift-

attonet affirmation de leurs cri nc.ft : 

NOTA II esl nécessaire que les eréan-

riers convoqués pour les vérification 

at affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ARMANGOL, négociant, rue 

des Sts-Péres, 16, le 25 janvier à 12 
heures [N» 8538 du gr.]; 

Du sieur GEXOT (Alexandre), md 

d ustensiles de ménage, rue du Pell-

Carreau, 27, le 25 janvier à 10 heures 
M2 [K« 8385 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillilccl délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que. sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur FRANC1N, 

négociant, rue des Poites, n. 9, sont 

invités à se rendre, le 25 janvier à 

1 b, ||2 précise, palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément A l'ar-

licle 537 de la loi du 28 mai 1838, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter; leur donner déchar-

ge de leurs fonctions et donner leur 

avis sur l'excusabililé du failli (No 7865 
du gr.) 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur DES-

JARDINS (Jean-François), menuisier, 

A Balignoll.», en relard do raire vé-

rifier el d'affirmer leurs créances 

sont invités A se rendre, le 2 J janvier 

A 1 h. l[2 précise, palaisduTribunalde 

commerce de la Seine, salle ordinaire 

des assomblèes, pour, sous la prési-

dence de M. lo juge-commissaire, pro-

céder A la vérification et i l'affirmation 

do leurs dites créances [N° 56„2 du gr.\ 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du s janvier 18 ia lequel 

déclare la sieur Eugène CAKI.lMt, m 1 

île rubans, rue Vivienne. 12, affranchi 

de la qualification do failli eUh-s inca-

pacités attachées A cette qualification 
fN" 8317 du gr.l. 

risseur, c'ôt. — Bayard, cnt. de un. 

çonnerie, id. — Dame Merckel,liil). 

d'allumettes chimiques, id. 

Dix HEURES l|2 : Wir-tei nilz, md il 

verroo rtes, vérif. — Bourdens, al 

de vii s. cdne. — Boi.qutt, mil 4) 

bois, verif. — Liéuard, 1-oulaiiJH 

id. — Bernardet «t Cliîmoitlieau.t* 

de bAtiracns, id. — Corbcl flirt, 

nids de drvps, conc. — Dlle ( rorri'l, 

rrd : i la toilette, id. — Plel fil*, M 

ri. r, cl<M. - Cros el dame Bourriii, 

ni leurs, redd. de comptes -Tliui' 

lié, m. nuisit r, id — lu me Vollatjh 

md < 'te n.odts, id. — Caburol fl 

Maurice, Uilleurs, i:'. - «uplcsin, 

md de buis, r. m. A huit. 

i NE UEinii .- Leveilré, md de «M 

svnl. — ilribaid, limonadier, t« 

- Fortou, nég., id. — CliarUer, 

tailleur, id. — Million, loueur 1» 

voilures, id.-Cmgnl et Ouvré, corn-

miss, en vins, conc. — Garnier, tp 

eier, id. - Nanlois et Charpentier 

nég., clôt. — Collin, menuisier, » 

— Millet, rab. d'ordres, id.-Sim» 

agect d'affaires, id.— Marie, r.ef.<" 

10'eiies, id — Moreau, ferblan»"' 

redd. de comptes. „ 

TROIS HEURES : Daubourg, made W |
e3 

bles, vérif - Scudier, bijou» 

conc. — Ch. Roger, md desoiejjj 

clôt. — H. Roger, mil de soien^ 

id. — Roger frères, mds de soi»»* 

id. — Dufour, corroyeur, id. 

ASSBHBLÉES DU 22 JAMTER Util 

NKUF uni!- Lausson, mil do vins, 

synd. —"Kaiser, peinlrn en voilure», 

ht. — Dlle Fagot, mdc de parapluies^ 

il — Gauthier, horloger, vérif. — 

Bernardin, limonadier, II. — Deroi 

de, nid de vins, conc. — Kotil, nour-

Séparations. 

• Séparation ' 

,ire LAdAfltiE
 11 

Faut 

■ou' 

ii 

FI* 

Ou 10 janvier 1849 i 

biens entre Vietoir 

Jacques-Victor PELTIER, 

rue du Bouloi, 2 .—Lesicur, s 

Du il janvier 1819 : Sépartdio" 

corps el de biens entre Marie i»
 ( 

MONT el Julien- Edouard M*
1
'.,.* 

Paris, rue St Germain-I Auxcn 

84. — Laurens, avoué. . jj 

Du 13 janvier 1849 : Séparulio; 

biens entre Marie-CélealWJ S , 

SAIID el Joseph-Pierre IIAMi'"^ 

Ilelloville, rue de Touriille, »• 

Guibel, avoué. . 

iUécès et InlJnmat^oI1, 

Du 13 janviir 1849. — Mme Ger»^ 
63 ans, rue de la Rêlorme, j>'. _Jj 
Picot, as ans, rue Chabanuais,* jj 
Porche, 35 ans, rue Nvé-Sl-l»» ' „. 

— M Cailicrinft, 37 an.-, rue si- ' ^ 
'■ '23. — M. Bussière, 50 ans,'"

 ()
, 

M. Arnoult, l> Prêcheurs, 7. — .... .. , 

rue de Laucry, 5.-M. Vincent,»» 

rue Bichat, 17. — M. Costyer. 

rue du Fg-St-Marlip, 13 

guard, 78 ans, rue du 

il* 

i -g-StMu'* 

73. — MmeChamplebout, 78 'f''
 v

t
i 

sage du Caire, -.7. - MlieBur»^ g 
ans, rue Fontaine-au-Iloi, *«■ ,

nl(1
i-

Fauelier, 61 ans, rue du ''B'
81

 .ne-

ne, 4. — M.Gruais, 72 ans, rue ^ 

lot, 64. — M. Birson, 36 ans,
 1

 r
„i 

pincottrl, 83 — M.Gresel, 48 Î ■ >
 L0

« 

de Lille, nui. -M Bocage, ho ■>' ̂  

P.umet, 23.-M. Stcer.oS an»." ,* 

Placide, 14. — M. M'reande, »
 rt 

rue Uousselot, 13.— M. B -ri lu , . jl 

rue Cassette, 21. — Mme <>°"
 e

i+ 

ans, me Guisarde, l^^
me

M
«e W. 

i '. nus, rucd'Assas.3bii - t- ■ 
giiny; 65 ans, rue Gasselie,

 t;e
of 

l.anioltl, 4oaus,ruo Neuve-aï" 

viève, 39. 

hiitr 

fies 

Pré; 
l'oa 

H 

Co 

mi 

Enregistré h Parits le 
Reçu un franc dix centimes, 

Janvier 1849, 
IMP1UME1UË DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATHU1UNS, 18, 

Pour légalisation do la siouaturé A. GUYOT, 

le Maire du 1" arrondissement, 


